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REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement des données doivent adapter les mesures de protection les concernant. En 
conséquence, Veolia Eau France communique à travers le rapport annuel uniquement des données 
anonymisées ou agrégées. 
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Avant-propos 
  Veolia ς Rapport annuel du délégataire 2022 

Monsieur le Maire, 

WΩŀƛ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ Rapport Annuel du Délégataire ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ A travers ses différentes composantes techniques, 
économiques et environnementales, vous pourrez ainsi apprécier la performance de votre 
service. 

2022 a été une année singulière, marquée par le déclenchement de plusieurs crises majeures bouleversant 
durablement le cours de nos activités et de nos ressources. 

[ΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƎŞƻǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ Ŝƴ ¦ƪǊŀƛƴŜ ƴƻǳǎ ŀ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
énergétiques, amplifiée par un contexte fortement inflationniste à tǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΦ  

9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜΣ ±Ŝƻƭƛŀ ǎΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊƛǎŜ Υ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇrovisionnement en énergie et réduire la volatilité des prix, partenariat avec le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 9ŎƻǿŀǘǘΣ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΣ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜǎ ƻǳ ƭŀ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ électrique.  

Afin de contribuer à la souveraineté énergétique des territoires, nous nous sommes fixé comme objectif de rendre 
ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƛŎƛ р ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƎŞǊƻƴǎ ƎǊŃŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ production 
de biogaz à travers la méthanisation des boues des stations d'épuration que nous opérons ou l'installation de 
panneaux photovoltaïques. 

tƭǳǎ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ 
depuis 1959 et inédite par sa durée et sa précocité, ayant pour effets un fort accroissement des feux de forêt et 
une tension encore jamais rencontrée sur la ressource en eau impactant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΥ 
domestique, industrie, tourisme, agriculture, avec à la clef une pression supplémentaire sur la biodiversité. 

/Ŝǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ǿƻƴǘ ǎŜ ǊŞǇŞǘŜǊ Ŝǘ ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ /ΩŜǎǘ 
ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ǉƭǳǎ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴgement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

Disposer de solutions de plus en plus efficaces pour lutter contre les fuites et les gaspillages mais aussi pour 
promouvoir la sobriété auprès des différents consommateurs est une priorité pour nous. Nous nous sommes 
également mobilisés aux côtés de nos clients pour la protection de la ressource en développant, par exemple, des 
solutions de réutilisation des eaux usées grâce à ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ млл ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ 
2024, ce qui représentera une économie d'environ 3 millions de m3 ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ мул ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀǾŜŎ Ǿƻǳǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et faire 
ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
et harmonieux de votre territoire. 

[Ŝǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 9ŀǳ CǊŀƴŎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞs par notre directeur de Territoire, seront à vos côtés 
ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ŘŞŦƛǎ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŎŜǳȄ Ł ǾŜƴƛǊΦ  

Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ǇǊƛŜ ŘΩŀƎǊŞŜǊΣ Monsieur le Maire, 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎ ǎŀƭǳǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎΦ 

Pierre Ribaute,  
Directeur Général, Eau France 
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PRESENTATION Eau France 

Contribuer au progrès humain 

Notre Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƘŜȊ ±Ŝƻƭƛŀ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǇǊƻƎǊŝǎ ƘǳƳŀƛƴΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩhb¦Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǳƴ ŀǾŜƴƛǊ ƳŜƛƭƭŜǳǊ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ 
pour tous.  

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǉǳŜ ƴƻǳs nous donnons pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant 
ƴƻǘǊŜ ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ł ƴƻǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ǉerformances, qui sont complémentaires et forment un cercle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

Apporter les solutions pour faire face au bouleǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[ŀ CǊŀƴŎŜ Ǿŀ ōƛŜƴǘƾǘ ŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴƻǳǾŜŀǳ Ł ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нр ŀƴǎΣ ƭŜ 
ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛƳƛƴǳŜǊŀ ŘŜ мл Ł пл҈ Τ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ мл Ł нр҈Φ 

Les événemenǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ǿƻƴǘ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǎǳǊ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ 
: rejets non maîtrisés dans le milieu, pollutƛƻƴǎΣ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ 

/ƘŜȊ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳ CǊŀƴŎŜΣ ƴƻǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ǎŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ 
pour assurer le bien-être des femmes et des hommes.  

Pour préserver la ressource, nous mobilisons le meilleur de nos expertises, nous déployons des outils de 
ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘǎ IǳōƎǊŀŘŜ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ƳŜǎǳǊŞ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

Pour lutter contre le changement climatique, nous accompagnons nos clients dans le déploiement de solutions 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

bƻǳǎ ŦŀǾƻǊƛǎƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ 
Transformation écologique des territoires, par la production de biogaz, les calories dans les réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ƴƻǳǎ ǊŜŎȅŎƭƻƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
agricole, pour les usages industriels et demain pour la consommation de tous ?  

Pour protéger chacun, ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎΣ ƴƻǘǊŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
Ǉƭǳǎ ǎǶǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ƻǳ ŘŜ ŎȅōŜǊ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ 
avancée. 

Pour réussir à relever ces défis, nous devons fairŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ Ŝǘ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘǊŜ 
engagement, aux côtés des usagers du service ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ǉƭǳǎ ǎƻƭƛŘŜ ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ǎǳǊ ƴƻǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΣ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǇǊşǘǎ ŀǾŜŎ ƴƻǘǊŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
ζ LƳǇŀŎǘ 9ŀǳ CǊŀƴŎŜ η Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘŜǳǊ de la transformation écologique au même titre que 
ƭΩŞƴŜrgie ou le déchet. 

Ainsi, ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ şǘǊŜ ƭΩŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ Ŝǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
publiques. 
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[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 9ŀǳ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ Υ 

ǒ 25,5 millions de personnes desservies en eau potable 

ǒ 2 000 usines de dépollution des eaux usées gérées 

ǒ 6,9 millions de clients abonnés 

ǒ 17,3 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǒ 1,7 ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘŜ Ƴо ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ 

ǒ 1,3 ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘŜ Ƴо ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŞǇƻƭƭǳŞŜǎ 

ǒ 2 051 ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƎŞǊŞŜǎ 

ǒ 103 D²Ƙ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ produite 

ǒ 600 kT ŘΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /hн 
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Offres innovantes VEOLIA 

 

Acteur majeur des services environnementaux Veolia ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

lui permet de développer des solutions pour répondre aux enjeux de la transformation écologique. 

 

 REUT BOX, la solution innovante de Veolia pour répondre au stress hydrique 

lié au dérèglement climatique 

 

/ΩŜǎǘ ǉǳƻƛ Κ Une combinaison de technologies éprouvées et robustes nécessitant un minimum de 

maintenance - ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞ ǇǊşǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ όƳƻŘŜ tƭǳƎ ŀƴŘ tƭŀȅύ ǉǳƛ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
A, adaptée pour tous les usages, même les plus contraignants. Elle permet de se substituer à une partie de 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ όƴŜǘǘƻȅŀƎŜǎΣ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇƻƭȅƳŝǊŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ  

Elle ressemble à quoi ?  Unité sur skid ou en container de 5 à 25 m3/h  

 

 

La Reut BOX Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ŦƛƭǘǊŜ ƎŀǊƴƛ ŘŜ ōƛƭƭŜǎ ŘŜ ǾŜǊǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ¦± Ŝǘ ŘΩune chloration avant 
stockage. [ŀ wŜǳǘ .ƻȄ ŀ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ǎƛǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ solution intégralement automatisée 
ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ {ƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻŘǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΦ 

La Reut BOX ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŞƭƛƳƛƴŜ ƭŜǎ a9{ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les virus et ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ  

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳǎŞŜ ǘǊŀƛǘŞŜΣ ŀŦŦƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ w9¦¢ .h· Υ 

м Υ {ǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ  

н Υ LǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όǾƛƎƴŜǎΣ ƻƭƛǾƛŜǊǎΣ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜǎΧύΣ  

3 : Arrosage de stades, espaces verts et golfs, 

4 : Protection incendie, fontaines, nettoyage de voiries, hydrocurage, 

5 : Utilisation en industries : complément eau de chaudière, eau de process. 
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DIABOLO ®, Choisir le charbon actif en toute confiance 

 
 

 
 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 5D{ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ǳƴ Ŧƭƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ŘŜ 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řƛǘǎ άǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎέΣ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ άƴƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎέΦ  

La transposition de la nouvelle directive européenne sur les eaux destinées à la consommation humaine 
applicable au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлно ǾƛŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнсΦ  

Un nouvel arrêté vient par ailleurs préciser la responsabilité de la collectivité Personne Responsable de la 
tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όtwt59ύ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
populations. 

Toutes ces nouvelles réglementations entraînent une dynŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
collectivités et peuvent faire émerger des nouvelles situations de non-conformités de pesticides ou de 
molécules chimiques. 

Bien que la réduction des pollutions à la source soit à privilégier, un traitement ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ-être nécessaire. 
Le charbon actif est le traitement recommandé pour la plupart des métabolites de pesticides. 

Pour choisir en toute confiance, le meilleur charbon actif adapté à chaque problématique locale, Veolia a 
développé Diabolo ®, une solution unique, mobile, rapide et peu onéreuse ǇƻǳǊ ǘŜǎǘŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ 
du territoire. 
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TÉLÉO : TÉLÉO Alarmes constitue la tour de contrôle du télérelevé 

 

 
 

Ce module permet entre autres : 

 de contribuer à sécuriser la qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ en mettant en évidence les phénomènes de 
ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΣ 

 ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ grâce à la détection des consommations 
ǎǳǊ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀƴǎ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǎǇƛŎƛƻƴǎ Ře fraude (compteurs retournés), 

 5ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ les installations privées des consommateurs grâce aux 
alarmes fuite - écoulement permanent et risque de gel. 

9ƴ нлннΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŀƭŀǊƳŜǎ άǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘŜ ŦǳƛǘŜέ ǇƻǳǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƳŀƛƭΣ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ƻǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ тн ллл ŦǳƛǘŜǎ ont été 
réparées par nos consommateurs, pour une économie globale de 4,1 millions de m3 (environ 1 300 piscines 
olympiques). Un geste utile tant pour la planète que pour le portefeuille des consommateurs ! 
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              Photovoltaïque :  
l'autoconsommation électrique des ouvrages 

 

 

 
Produire sur site une partie de l'énergie électrique : 

¶ pour auto-consommer et réduire l'achat d'électricité, 
¶ stabiliser une partie des coûts d'énergie électrique, 
¶ garantir à très long terme une partie de l'approvisionnement électrique des ouvrages, 
¶ contribuer à la réduction des pointes de consommations sur le réseau électrique français.
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En tant que délégataire, Veolia ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Ǿƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǊΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ. Cette première partie en fait la synthèse : vos interlocuteurs, 
ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ et les chiffres clés 
(indicateurs réglementaires et autres données chiffrées liées à la production et à la distribution, au 
patrimoine, aux services apportés aux consommateurs, etc.) 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 
±h¢w9 [L9¦ 5Ω!//¦9L[ 

POMPEY 
 

ZI Pompey Industries Lundi, mardi et vendredi 
Boulevard de Finlande de 14h à 16h 
54 340 POMPEY 

 
 
 
 

TOUTES VOS DEMARCHES SANS VOUS DEPLACER 

 
 

Pour toutes les questions relatives aux abonnements contactez-nous du lundi au 
vendredi de 8h30 à 18h. 

 
 

Les abonnés peuvent également déposer directement leur relevé de conǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳ 

0 969 390 314 (services disponibles 24h/24, 365 jours par an). 

 

Votre service client en ligne est accessible : 

V www.service-client.veoliaeau.fr 
V sur votre smartphone via nos applications iOS et Android. 

 
 

 

Vos Urgences 7 Jours Sur 7, 24h Sur 24 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŦǳƛǘŜΣ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ Ŧŀƛǘ ŀƴƻǊƳŀƭ ǘƻǳŎhant le réseau, 
un branchement, ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ nous intervenons 
jour et nuit. 

 
 

file:///C:/Users/chamard/Google%20Drive/RAD/AppData/Roaming/Microsoft/Word/www.service-client.veoliaeau.fr
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LES INTERLOCUTEURS VEOLIA A VOS COTES 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

V Délégataire VEOLIA EAU - Compagnie Générale des 

Eaux 

V Périmètre du service SAINT MIHIEL 

V Numéro du contrat H3270 

V Nature du contrat Affermage 

V Date de début du contrat 01/07/2006 

V Date de fin du contrat 31/12/2025 

V Les engagements vis-à-vis des tiers 

En tant que délégataire du service, VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux assume des engagements 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ƻǳ ƭŜǎ tiers. 
 

Type d'engagement  Tiers engagé  Objet  

vente LES PAROCHES Vente d'eau Les Paroches 

 

V Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

2  01/01/2018  Prolongation du contrat et modifications contractuelles 

1  12/01/2008 
 ADAPTATION MODALITES FINANCIERES POUR LE RMPLACEMENT DES BRANCHEMENTS 
PLOMB SUITE AUX NOUVELLES MODALITES DE L'AERM ET A L'ABSENCE DE SUBVENTION DU 
DEPARTEMENT DE LA MEUSE 
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1.3 Les chiffres clés 
  Saint Mihiel (eau) 

 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 4 110 
bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ 

1 616 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ  

(clients) 

4 
bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

production 

 

 

   

 

 5 
Nombre de réservoirs 

57  
Longueur de réseau  

(km) 

96,4 
Taux de conformité 
microbiologique (%) 

 

 

  

  

 81,3 
Rendement de réseau (%) 

 

130 
Consommation moyenne (l/hab/j) 
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1.4 Les indicateurs réglementaires 2022 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total (estimation)  Collectivité (2) 4 146 4 110 

[D102.0] Prix du service de l'eau au m3 TTC Délégataire 2,34 ϵǳǊƻκƳ3 2,42 ϵǳǊƻκƳ3 

[D151.0] 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés défini par le service 

Délégataire 1 j 1 j 

 INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

[P101.1] Taux de conformité des prélèvements microbiologiques  ARS (1) 100,0 % 96,4 % 

[P102.1] 
Taux de conformité des prélèvements physico-
chimiques  

ARS (1) 100,0 % 92,3 % 

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable 

Collectivité et 
Délégataire (2) 

85 85 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution Délégataire 74,1 % 81,3 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés Délégataire 7,14 m3/jour/km  5,10 m3/jour/km  

[P106.3] Indice linéaire de pertes en réseau Délégataire 6,52 m3/jour/km  4,49 m3/jour/km  

[P107.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable 

Collectivité (2) 0,58 % 0,57 % 

[P108.3] 
LƴŘƛŎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau 

Collectivité (1) 80 % 80 % 

[P109.0] 
Nombre ŘΩŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ Ŝǘ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳƴ 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P109.0] 
Montant des abandons de créances ou des versements 
à un fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P151.1] 
¢ŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴƻƴ 
programmées 

Délégataire 6,25 u/1000 abonnés 1,24 u/1000 abonnés 

[P152.1] 
¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 
branchements pour les nouveaux abonnés 

Délégataire 100,00 % 100,00 % 

[P153.2] 5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Collectivité A la charge de la collectivité 

[P154.0] 
¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ 
précédente 

Délégataire 2,14 % 1,75 % 

[P155.1] Taux de réclamations Délégataire 0,63 u/1000 abonnés 1,24 u/1000 abonnés 

(1) La donnée indiquée est celle Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport  
 
En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.5 Autres chiffǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2022 
[Ω9CCL/!/L¢9 59 [! twh5¦/¢Lhb 9¢ 59 [! 
DISTRIBUTION 

PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

VP.062 Volume prélevé Délégataire 328 046 m3 313 995 m3 

VP.059 Volume produit Délégataire 328 046 m3 313 995 m3 

VP.060 Volume acheté à d'autres services d'eau potable Délégataire 0 m3 0 m3 

 Volume mis en distribution (m3) Délégataire 318 428 m3 295 853 m3 

VP.220 Volume de service du réseau Délégataire 8 000 m3 8 000 m3 

 Volume consommé autorisé année entière Délégataire 233 506 m3 237 017 m3 

 Nombre de fuites réparées Délégataire 17 14 

LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

 Nombre d'installations de production Délégataire 4 4 

 Capacité totale de production Délégataire 6 280 m3/j   6 280 m3/j  

 Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 5 5 

 Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 3 050 m3 3 050 m3 

 Longueur de réseau Délégataire 57 km 57 km 

VP.077 
Longueur de canalisation de distribution (hors 
branchements) 

Collectivité (2) 36 km 36 km 

VP.140 Longueur de canalisation renouvelée par le délégataire Délégataire 0 ml 0 ml 

 Nombre de branchements Délégataire 1 614 1 614 

 Nombre de branchements en plomb suspectés Délégataire 112 99 

 Nombre de branchements en plomb supprimés Délégataire 14 13 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 4 2 

 Nombre de compteurs Délégataire 1 750 1 759 

 Nombre de compteurs remplacés Délégataire 167 237 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION 
5Ω9!¦ 

PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

 Nombre de communes Délégataire 1 1 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 1 599 1 616 

 - Abonnés domestiques Délégataire 1 594 1 610 

 - Abonnés non domestiques Délégataire 4 5 

 - Abonnés autres services d'eau potable Délégataire 1 1 

 Volume vendu Délégataire 230 170 m3 242 665 m3 

 - Volume vendu aux abonnés domestiques Délégataire 215 684 m3 222 164 m3 

 - Volume vendu aux abonnés non domestiques Délégataire 4 868 m3 2 359 m3 

VP.061 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable Délégataire 9 618 m3 18 142 m3 

 Consommation moyenne Délégataire 132 l/hab/j  130 l/hab/j  

 Consommation individuelle unitaire Délégataire 93 m3/abo/an  81 m3/abo/an  

όмύ [ŀ ŘƻƴƴŞŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L'ACCES 
A L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 74 % 77 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Non Non 

 
Existence d'une Convention Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 

[Ω9atw9Lb¢9 9b±Lwhbb9a9b¢![9 PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

 Energie relevée consommée Délégataire 167 022 kWh 160 488 kWh 
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1.6 [Ŝ ǇǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
LA FACTURE 120 M3 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ŦŀŎǘǳǊŜ type de 120m3 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŘŜ о Ł п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 
 
A titre indicatif sur la commune de SAINT MIHIEL, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎΣ 
mais hors assainissement) par m3 [D102.0] pour 120 m3, au tarif en vigueur au 1er janvier, est la suivante : 

SAINT MIHIEL 
Prix du service de l'eau potable 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2023 

Montant 
Au 

01/01/2022  

Montant 
Au 

01/01/2023  
N/N-1  

Part délégataire     165,23 173,90 5,25% 

   Abonnement     63,18 66,50 5,25%  

   Consommation 120 0,8950 102,05 107,40 5,24%  

Part communale     50,40 50,40 0,00%  

   Consommation 120 0,4200 50,40 50,40 0,00%  

Préservation des ressources en eau (agence de 
l'eau) 

120 0,0727 8,47 8,72 2,95%  

Organismes publics     42,00 42,00 0,00%  

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00%  

¢ƻǘŀƭ ϵ I¢     266,10 275,02 3,35% 

   TVA     14,64 15,13 3,35% 

Total TTC     280,74 290,15 3,35% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     2,34 2,42 3,42%  

 
Le graphique ci-dessous présente la répartition du prix pour 120 m3 pour la commune de SAINT MIHIEL : 

 
 
La facture type est présentée en annexe. 
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1.7 LΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2022 
1.7.1 tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŧŀƛǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

Bilan / impacts de lôactualit® climatique 2022 en France 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнн est la plus chaude que la France métropolitaine ait jamais mesurée, loin devant 2020 qui 
ŘŞǘŜƴŀƛǘ ƭŜ ǊŜŎƻǊŘΦ tƻƴŎǘǳŞŜ ŘΩŜȄǘǊşƳŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ нлнн Ŝǎǘ ǳƴ ǎȅƳǇǘƾƳŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ 
France, selon Météo France.  
En effet, 8 des 10 années les plus chaudes depuis le début du XXe siècle sont postérieures à 2010.  
¦ƴŜ ŀƴƴŞŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŎƻŎƛǘŞΣ ƭƻƴƎŞǾƛǘŞ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Η 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнн ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ exceptionnellement sèche, marquée par un déficit pluviométrique record de 
25 %.  
2022 se classe au 2ème rang des années les moins arrosées (depuis le début des mesures en 1959 - données 
météo France). 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ нлнн ŀ ŞǘŞ ƧŀƭƻƴƴŞŜ ŘŜ Ƴƻƛǎ ǊŜŎƻǊŘǎ : les mois de mai avec un déficit de 60 % et de juillet  
avec un déficit de 85 % sont les plus secs jamais enregistrés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
début des mesures en 1959. 

¶ 2022 a connu la 2ème plus longue période de sécheresse des sols ŘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜΦ [ΩŀƴƴŞŜ ŀ ŞǘŞ 
ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ нлнм-2022. 

¶ La surface affectée par cette sécheresse des sols superficiels a atteint les trois quarts de la France. 
/ΩŜǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ р ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǘƻǳŎƘŞ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ [ŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŀ 
ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ Ƴƻƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ǉǳΩŜƴ мфтс ƻǳ нлмм Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нллоΦ 

¶ 2022 a été marquée par un ensoleillement exceptionnel sur la plupart des régions, le plus souvent 
excédentaire de 15 %, avec de nombreux records, notamment sur la moitié nord du pays (Rennes 
+18%, Bourges +17%, Colmar +24%). 

¶ Une année sèche mais régulièrement chaude également avec de nombreuses vagues de chaleur ; tous 
les Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǊƳŀƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǾǊƛƭΦ 

Il en est résulté un été 2022 classé Extrême par Météo France.  
¢Ǌƻƛǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƭΩŞǘŞ нлннΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Řŝǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƴΦ 5Ŝ nombreux 
records de chaleur ont été battus. On a par exemple mesuré les 40 °C les plus précoces jamais relevés, avec 
plus de 40 °C à Saint-Jean-de-aƛƴŜǊǾƻƛǎ όопύ ƭŜ мс ƧǳƛƴΦ WŀƳŀƛǎ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƴΩŀǾŀƛǘ ŘǳǊŞ ŀǳǎǎƛ 
longtemps et démarré si tôt dans la saison en France continentale ayant établi quelques records :  

¶ 33 jours de canicule au niveau national, 

¶ Canicule la plus précoce (depuis le 15 juin) et la plus longue jamais enregistrée, 

¶ +2,3 degrés au-dessus de la normale (période 1990-2020), juste derrière celle de 2003 (+2,7 degrés), 

¶ 87 records de température battus cette année en France ; 43° à Arcachon, 39,9° au Touquet en juillet! 

¶ Sécheresse et feux de forêt : 62 000 hectares brûlés contre 8 500 habituellement, avec des feux en 
Bretagne (Brocéliande), 

¶ des pertes agricoles inquiétantes : -20% pour le maïs et la pomme de terre, 

¶ Dans le même temps, les orages sont plus intenses avec des phénomènes climatiques exceptionnels : 
5 morts en Corse le 18 août avec des dommages importants sur les infrastructures... 

±ŜǊǎ нлрл ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ м ŞǘŞ ǎǳǊ н ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜǎǎŜƳōƭŜǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ нлннΧ 
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Annexe - infographie Météo France 

 

 

 
 
Les consommateurs et le prix du service : 

En 2022, on dénombre 1 616 abonnés actifs au service (+17) pour une population estimée à 4 110 habitants (-
36).  
[Ŝ ǇǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł нΣпнϵκƳ3 (+3,42 %) sur la facture type 120 m3.  
hƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ мнф ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘΣ soit un taux de mutation de 8,3 %.  
56 % des abonnés ont opté pour un paiement de leur facture par prélèvement dont 32,5 % sont mensualisés. 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řƛminue légèrement et représente 1,75 % des recettes, pour un montant de 
8 846 ϵΦ 
5ŜǇǳƛǎ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ζ ŎƘŝǉǳŜ Ŝŀǳ η Ŝǎǘ en place. Des chèques eau ont été fournis à la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ нΦ 

 
vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ ŀōonnés est satisfaisante avec un taux de conformité microbiologique de 
96,4% sur les analyses réalisées ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞΣ soit 27 analyses microbiologiques conformes 
sur 28 analyses réalisées. 
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Une non-conformité a toutefois été détectée sur un prélèvement ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ноκлф, au 5 rue Corvée 
Dupin, avec détectioƴ ŘΩǳƴŜ ōŀŎǘŞǊƛŜ 9ǎŎƘŜǊƛŎƘƛŀ Ŏƻƭƛ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƭƛŦƻǊƳŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘƭƻǊŜ ƭƛōǊŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜ нфκлр Ł ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ 
Le taux de conformité physico-chimique constaté en 2022 est de 92,3% avec 12 analyses conformes sur les 13 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{Φ ¦ƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴt de la référence de qualité a été observé sur le paramètre Nickel en date 
du 18/11 au niveau du centre technique, avec une valeur mesurée à 90 µg/l. 
Le prélèvement de contrôle effectuŞ ƭŜ лсκмн ǎΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǾŞǊŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ 
 
Le contrôle complémentaire réalisé par nos soins soit 57 analyses microbiologiques et 1 analyse 
physicochimique ǎΩŜǎǘ révélé conforme à 100%. 

 
[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ {ŀƳƳƛŜƭƭƻƛǎ(es) provient de 2 origines distinctes : 
¶ 29,2 % des sources gravitaires (Gaumont-Carmes et Fontaine des Carmes) avec une eau exempte de 

nitrates (1 mg/l) et une dureté moyenne de 23ϲCΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎŀƭŎƻ-carbonique. 
¶ 70,3 % de nappe alluviale de la Meuse, via le forage de Chatipré avec une dureté légèrement plus 

élevée (28°F) et une concentration en nitrates autour de 23 ƳƎκƭΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
calco-carbonique. 

Les sources de Verzel ne sont plus sollicitées depuis juillet 2018 du fait de fuites récurrentes sur la conduite 
ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜǎ /ƘŀǊƳƛƭƭŜǎΦ  

Il faudrait envisager des travaux afin de pouvoir continuer à utiliser cette ressource car la capacité de 
production des sources de Verzel, estimée entre 10 m3κƘ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ол Ƴ3/h en nappe haute, constitue une 
ressource de qualité intéressante pour la commune. 
Une étude avec le chiffrage des travaux a été réalisée et présentée à la collectivité qui souhaite engager ces 
travaux. 
 
Les volumes produits et mis en distribution : 

En 2022, le volume prélevé sur le service ŘƛƳƛƴǳŜ ŘŜ пΣо ҈ Ŝǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł омо 995 m3, soit un volume journalier 
moyen de 860 m3/j.   
Le volume vendu vers les communes des Paroches et Chauvoncourt augmente fortement (+88,6%) avec 18 142 
m3.  
Le volume comptabilisé (hors vente en gros) augmente de 1,6 % avec 229 017 m3 et représente une 
consommation moyenne de 130l/hab/j et 81m3/abonné/an. 
[ΩŞƴergie consommée sur le service baisse de 3,9 % également Ŝǘ ǎΩŞǘŀblit à 160 488 kWh. 
 
Performance du réseau : 

En 2022, le rendement de réseau augmente ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ όҌтΣн Ǉƻƛƴǘǎύ Ŝǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł умΣо % avec un Indice 
Linéaire de Pertes (ILP) de 4,49 m3/km/j . 
Ces indicateurs sont considérés comme très satisfaisants au ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƛƴ 
Meuse. 
 
Les travaux sur le réseau : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ǾŞǘǳǎǘŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲнΣ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳ ŀ 
procédé au renouvellement de 13 branchements vétustes en plomb. 
La liste exhaustive des branchements vétustes renouvelés est présentée en annexe 3.4.1. 
Veolia Eau a également réaƭƛǎŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнн les opérations suivantes : 
¶ Réalisation de 2 branchements neufs pour le compte de tiers, rue Audeoud et de la 40ième division, 
¶ Réparation de 14 fuites dont 2 fuites sur conduites, 3 fuites sur branchements, 2 fuites sur compteurs 

et 7 fuites sur robinets avant compteur, 
¶ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƴƴŜ sur le réseau Ŝǘ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ, 
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¶ Renouvellement de 3 bouches à clef, 
¶ Installation de 4 systèmes de comptage, 
¶ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ н ŀƴŎƛŜƴǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ǊǳŜ tǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩhtI[a. 

 

 
  

 

 
Les travaux électromécaniques : 

En 2022, Veolia Eau a procédé aux travaux ci-après : 

¶ Renouvellement du ballon anti ōŞƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀǳ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ /ƘŀǘƛǇǊŞ, 

¶ Renouvellement du contacteur de pompe, 

¶ Maintenance du générateur UV route Woinville, 

¶ Renouvellement du compteur de refoulement station faubourg de Nancy. 

Le parc compteurs : 

Le parc compteur est constitué au 31/12/2022 de 1 750 compteurs équipés de modules radio pour la 
télérelève dont 1 590 actifs. 
237 compteurs ont été renouvelés en 2022 soit 13,5 % du parc.  
[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜ сΣо ans.  
 
 

1.7.2 tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м҈ ǇŀǊ ŀƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
global de canalisations et de 2% des branchements est nécessaire afin de maintenir ces bons indicateurs de 
rendement réseau et ŘΩindice linéaire de perte en réseau. 
Pour le contrat de Saint Mihiel cela représente environ 360 ml de canalisation et 32 branchements à 
renouveler chaque année. 
 
Sur le réseau de distribution, il est préconisé les travaux suivants : 

¶ [ŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ±ŜǊȊŜƭ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎŀǊ ǎǳƧŜǘǘŜ 
à des fuites récurrentes et complexes à réparer. Afin de sécuriser cette ressource, il est nécessaire de 
renouveler et repositionner cette conduite en domaine public. Un chiffrage et une pré-étude de ces 
travaux ont déjà été présentés à la collectivité, 

¶ 5Ŝǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊǳŜ !ǳŘŜƻǳŘ Ŝǘ ǊǳŜ Řǳ tǳǘȅ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ 
défense incendie sur le secteur, 

¶ La poursuite du renouvellement des 99 branchements plomb encore suspectés. 
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Sur les installations de production ou de captage, nous préconisons les améliorations suivantes : 

¶ La station de CƘŀǘƛǇǊŞ ŀǎǎǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ тл҈ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ 
ƴΩŜǎǘ Ŏƻƴœǳ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƻƳǇŜ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǾŀǊƛŜ ǎǳǊ la pompe en 
période de crue, on ne pourrait pas procéder à son ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
possible, 

¶ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǳǊōƛŘƛƳŝǘǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŦŀǳōƻǳǊƎ ŘŜ bŀƴŎȅ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ƭŀ 
variation de la qualité des sources Gaumont et Carmes, 

¶ le renouvellement de ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘe du réservoir du camp des Romains, 

¶ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ clôture autour du forage de Chatipré en remplacement des fils barbelés existants. 
 
Conscients des enjeux de sécurité et de santé au travail, nous avons engagé une campagne systématique de 
diagnostics ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ Ŝƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ǘƻǳǊƴŀƴǘŜǎ όŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллсκпнκ/9ύΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des installations que nous exploitons dans le cadre du contrat de délégation. 
 
Nous avons ainsi démarré le diagnostic des équipements concernés et évalué les éventuels travaux de remise 
aux normes. Nous reviendrons rapidement vers vous afin de vous présenter les conclusions de cette étude et 
d'examiner ensemble les suites à donner. 
 
 

1.7.3 Révision du contrat 

La mutabilité contractuelle est un principe clé des concessions de service public.  

5Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭǳƛ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ омор-2 du CCP. Celles-Ŏƛ ƴΩƻƴǘ 
Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŀ ƳşƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ 

/ΩŜǎǘ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ǉǳŜ ƭŜ Ŏƻntrat prévoit des clauses de révision,  

ǒ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ  
ǒ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 
ǒ ǎƻƛǘ ŀǳ ōƻǳǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǘŜƳǇǎΦ 
 

La révision a donc pour objet de recaler le contrat dans son équilibre.   

Les clauses de révision ont de leurs côtés pour objet de restituer un processus  de discussion pouvant conduire 
à une négociation. 

Dans le cas du présent contrat, la date d'entrée en vigueur du contrat a dépassé les cinq années et autorise 
son éventuelle révision. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
possible de citer les évolutions réglementaires suivantes:  

ǒ Transposition de la Directive Eau potable (directive (UE) n° 2020/2184 relative à la qualité des eaux 

destinées à la consommation humaine) : 

ƺ CoƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ Ře nouvelles exigences de qualité pour 6 nouveaux 

paramètres, effectives depuis le 1er janvier 2023, dont les composés perfluorés (PFAS ou 

ΨǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞǘŜǊƴŜƭǎΩύ Τ ƭe contrôle sanitaire des ARS évoluera au plus tard le 1er janvier 2026 

pour intégrer ces nouveaux paramètres, 

ƺ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ 

Sanitaire des Eaux (PGSSE) : démarche de gestion préventive des risques sanitaires de la zone 

ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎΣ 
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ƺ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ twt59 όƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞύ Υ 

ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ψƴƻƴ-négociŀōƭŜǎΩΣ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

dangers identifiés dans le PGSSE et comporter une dimension prospective vis-à-vis des 

risques émergents, le cas échéant, via le recours à la métrologie en continu, 

ƺ  /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Υ 

ỏ RecenǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΣ ƭŜǎ 

ŘŞǇƭƻȅŜǊΣ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ 

ỏ wŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όнпƘκтƧύ Υ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 

ressource (quantité & qualité) et/ou des infrastructures, 

ǒ [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ /±aΣ 
ǒ Mise en conformité des machines tournantes afin de respecter les règles et réglementations sécurité 

de sécurité telles que :  
ƺ la Directive Européenne 2006/42/CE, 
ƺ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпомн-1 du code du travail qui fixe les obligations techniques, détaillées dans son 

annexe 1, 
ƺ la circulaire n°2010-01 de la DGT, 

ǒ Amiante, décret du 09 mai 2017 qui modifie le code du travail (R.4412-97 à R.4412-97-6) qui fixe 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀƳƛŀƴǘŜ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾec la mise en application notamment des normes : 
ƺ NF X46-020 : Repérage amiante - Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante 

dans les immeubles bâtis, 
ƺ NF X46-102 : Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les ouvrages 

de génie civil, infrastructures de transport et réseaux divers, 
ƺ NF X46-100 : Repérage amiante - Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante 

dans les installations, structures ou équipements concourant à la réalisation ou à la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴe activité. 

 
Les évolutions réglementaires sont par ailleurs détaillées dans les annexes des rapports annuels que nous 
vous remettons.  

tƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ƴƻǳǎ ǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 
ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǊŜŎŀƭŜǊ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƭƛŜΦ  
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EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES 

Chaque année, une sélectƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΣ 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur leurs 
conséquences particulières pour votre service. 

Les crises en cascade Υ ǇŞƴǳǊƛŜ Ŝǘ ŦƭŀƳōŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

[Ŝǎ ŎǊƛǎŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ǉǳōƭƛque depuis 2020 et en particulier 
ƭŀ ǇŞƴǳǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ł 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ǉǳōƭƛque 
Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŞǾƛǎƛƻƴΦ  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŀƛƴǎƛ ǊŜƴŘǳ ǳƴ ŀǾƛǎ ƭŜ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн όŀǾƛǎ ƴϲплррплύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
du prix ou des tarifs des contrats de la commande publique et sur les conŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƻǊƛŜ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ tǊŜƳƛŜǊ aƛƴƛǎǘǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн όƴϲ 
6374/SG) et par une fiche technique de la Direction des Affaires Juridiques de Bercy en date du 21 septembre 
2022. 

/Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ 
réglementaire 2022. 

5ŞƭŜǎǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ prochains hivers, des coupures de gaz et 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ 
services prioritaires prévus par l'arrêté du 5 juillet 1990. 

Le décret n° 2022-пфр Řǳ т ŀǾǊƛƭ нлннΣ ƭΩinstruction du Gouvernement du 16 septembre 2022 et la circulaire 
du Premier Ministre en date du 30 novembre 2022 sont venus préciser les mesures de préparation et de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘŞƭŜǎǘŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΦ Lƭ Ŝst notamment 
ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞƭŜǎǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ 
réglementaire 2022. 

Résilience des territoires et des réseaux  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нн ŀƻǶǘ нлнм άŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜέΣ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ нлнн-1077 du 28 juillet 2022 (JO du 30 
ƧǳƛƭƭŜǘ нлннύ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ тон-2-1 du code de la sécurité 
intérieure visant à améliorer la résilience des réseaux aux risques naturels, de même que les prescriptions 
pouvant être faites par les préfets dans ce cadre. 

Les exploitants de services ou réseaux essentiels à la population (eau potable, assainissement, électricité, gaz, 
réseaux de télécommunication) situés dans les territoires présentant une exposition à un risque naturel 
important peuvent ainsi être enjoints par arrêté préfectoral à établir certains ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ 
gestion en cas de crise et favoriser un retour rapide à la normale.  

Le décret du 2022-907 du 20 juin 2022 (JO du 21 juin 2022) et le décret 2022-1532 du 8 décembre 2022 (JO 
Řǳ ф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннύ ƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
communaux (PCS). 
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/Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ 
réglementaire 2022. 

Verdissement de la commande publique 

Pris en application de la ƭƻƛ άŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜέ ŘΩŀƻǶǘ нлнмΣ le décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 (JO du 3 
Ƴŀƛ нлннύ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǾƛǎŜ ŀǳ άverdissement de la 
ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜέΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƻǳ 
la consultation est lancé à compter du 21 août 2026 : 

¶ la suppression du critère d'attribution unique fondé sur le prix (le critère du coût devra en effet 
prendre en compte les caractéristiques environnementales de l'offre), 

¶ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ 
la protection de l'environnement et l'insertion par l'activité économique. 

Le décret prévoit par ailleurs pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2024 :  

¶ un abaissement du seuil annuel des achats à partir duquel les collectivités territoriales doivent adopter 
un schéma de promotion des achats publics socialement et écologiquement responsables (Spaser) à 
рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ 

¶ et de nouvelles modalités de recensement économique des marchés et de publication des données 
essentielles de la commande publique sur un portail national de données ouvertes.  

Loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures 
de simplification de l'action publique locale (dite 3DS) 

La loi 3DS (Loi n° 2022-217 du 21 février 2022) ŜƴǘŜƴŘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
syndicats infra-communautaires à la gouvernance des compétences άŜŀǳέ Ŝǘ άŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘέΦ Cette loi vient 
notamment préciser : 

¶ les modalités du maintien du transfert de compétences eau, assainissement et gestion des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлнсΣ ǎŀǳŦ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ contraire, 

¶ la création de nouvelles ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ 
commerciaux explicitement relatives aux EPCI. 

[ŀ ƭƻƛ о5{ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ 
réglementaire 2022. 

La directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation 
ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Υ ǾŜǊǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Η 

La directive (2020/2184 du 16 décembre 2020) actualise celle ŘŜ мффуΦ 9ƭƭŜ άǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘέ ŀǳ 
travers de plusieurs évolutions majeures : 

1.    9ƭƭŜ ŜȄƛƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
potable, 

2.    9ƭƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜau potable sur de nouveaux polluants, avec une 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳǊ Ƙǳƛǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊΣ ƭŜ .ƛǎǇƘŞƴƻƭ !Σ ƭΩ¦ǊŀƴƛǳƳΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ 
perfluorés (ou PFAS), les acides haloacétiques, les chlorates, les chlorites, le nonylphénol et la béta 
estradiol, 

3.    Elle instaure une approche de gestion préventive des risques sanitaires, qui rend obligatoires les plans 
de gestion de la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE). Cette approche passe par une meilleure maîtrise 
Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ, et la compréhension de leur vulnérabilité, 



 

 
 

Saint Mihiel (eau) - 2022 - Page 30 
 

4.    9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ όsans abris, 
ǊŞŦǳƎƛŞǎΣ ǎǉǳŀǘǎΧύΦ 

/ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ł ƭŀ ǘƻǳǘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн à travers une ordonnance, deux 
ŘŞŎǊŜǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎΦ 

Nombre des dispositions de ces nouveaux textes entreront en vigueur au cours des cinq prochaines années et 
ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀu. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭŀ twt59 όƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞύΣ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

Ainsi, à travers un nouvel arrêté dédié, la PRPDE (la collectivité) est responsable de la surveillance de la qualité 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ όtD{{9ύΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ Ǌƛǎǉǳes émergents. 

Ce nouveau cadre réglementaire fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ нлннΦ 

/ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ service 
ŘΩŜŀǳΦ  

Métabolites de pesticides : des nouveaux critères de gestion qui évoluent !  

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 5D{κ9!пκнлнлκмтт Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de pesticides (molécules issues de la 
dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation Humaine (EDCH). 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ {ŀƴǘŞ ό!w{ύ ƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement a conduit dès 2021 à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de 
pesticides dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires.  

5ǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ŦŀŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞcembre 2020. 

Ainsi, après avoir saisi le Haut Conseil de Santé Publique (HCSP), dans son instruction du 24 mai 2022, la DGS 
ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƴǎŜǎ Ŝƴ 
préconisant aux ARS dΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜ ό¦.!ύΦ 

{Ŝ ŦƻƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ŀǾƛǎ ǇǳōƭƛŞǎ ƭŜ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннΣ ƭΩ!ƴǎŜǎ ŀ ŘŞŎƭŀǎǎŞ ŎƻƳƳŜ ζ 
non-pertinents » deux métabolites du S-ƳŞǘƻƭŀŎƘƭƻǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊΣ ƭŜ bh! ƳŞǘƻƭŀŎƘƭƻǊŜ Ŝǘ ƭΩ9{! Ƴétolachlore, ce 
dernier étant fréquemment observé dans les ressources en eau et les eaux produites au-delà des normes 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ǎŜǎ ŀǾƛǎ Řǳ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннΣ ƭΩ!ƴǎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŞǾaluation européenne en 
cours du caractère perturbateur endocrinien du S-métalochlore susceptible de la conduire à reclasser de 
nouveau comme « pertinents » ces deux métabolites. 

Pour les seuls métabolites non-ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн όWh Řǳ 31 décembre 2022) modifiant 
l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à 
la consommation humaine fixe la valeur indicative de 0,9 µg/l ŎƻƳƳŜ ǎŜǳƛƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
préventif sur la zone de captage est nécessaire. Ce faisant, cet arrêté abroge les modalités de gestion prévues, 
pour les métabolites non-ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜs prochains mois. En effet, les 
ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴƧǳƎǳŞǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ 
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Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ǘǊŝǎ 
directement lŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

Dans ce contexte évolutif, vos interlocuteurs Veolia sont à votre disposition pour répondre à vos différentes 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł Ǝarantir la qualité du service 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ  

Fin du Réseau Téléphonique Commuté (RTC) et du support filaire cuivre 

Le réseau filaire cuivre en France a connu son véritable essor au début des années 1970. Dans un premier 
tempǎ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭŀ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ŦƛȄŜΣ ƛƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƴŜǘ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!5{[Φ 
Désormais moins adapté aux usages des Français, le cuivre est de plus en plus concurrencé par la fibre optique, 
plus performante, moins énergivore, et surtout moins sensible aux aléas météorologiques. Le numérique 
ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

Les dates clés 

A partir de 2023, Orange commencera à démonter les infrastructures RTC par plaques. 

 

 

Impact sur les installations ŘΩŜŀǳ 

Les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ Ŝǘ ŀƭŜǊǘŜƴǘ Ŝƴ 
cas de dysfonctionnement. Pour vous parvenir, ces données circulent sur des réseaux téléphoniques filaires 
de type RTC ou des lignes internet de type IP gérés par les opérateurs télécom. 

Les services RTC et xDSL seront progressivement fermés. 

A la résiliation automatique des abonnements par les opérateurs téléphoniques, ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜΦ tƭǳǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀƭŜǊǘŜ ƴŜ ǇŀǊǾƛŜƴŘǊŀ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ 
ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
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La Valeur Ajoutée VEOLIA 

 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ, 
 wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Lt, 
 ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ Ŝǘ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ ŘŜǎ ǘŞƭŞǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜǳǊǎ, 
 .ŀƛǎǎŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀōƻƴƴement et des communications. 

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 
contractuel et financier sur le service des eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous, pour répondre à vos différentes questions et échanger là 
aussi de manière approfondie sur leurs conséquences pour votre service. 

Réglementation anti-endommagement  

[ΩŀǊǊşǘŞ du 15 février 2012 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens 
ou subaquatiques de transport ou de distribution, et les évolutions apportées par le décret n° 2018-899 du 22 
ƻŎǘƻōǊŜ нлму Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ƻŎǘƻōǊŜ 2018, définissent pour les réseaux ƴƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
répondre aux DT-DICT en classe A : 

¶ au 01/01/2026 pour les communes classées en zone urbaine, 

¶ au 01/01/2032 pour les communes classées en zone rurale. 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes 
transversaux qui guident ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
relatives à la satisfaction des consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la 
consommation (interruptions de service, impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs abonnés du service 
Ą [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ 

Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 ŘŞŎŜƳōǊŜΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Nombre total d'abonnés (clients) 1 614 1 593 1 597 1 599 1 616 1,1% 

    domestiques ou assimilés 1 607 1 586 1 591 1 594 1 610 1,0% 

    non domestiques 6 6 5 4 5 25,0% 

    autres services d'eau potable 1 1 1 1 1 0,0% 

 

Ą Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 535 300 395 413 398 -3,6% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 95 106 119 129 129 0,0% 

 Taux de clients mensualisés 22,9 % 25,7 % 28,0 % 30,0 % 32,5 % 8,3% 

 Taux de clients prélevés hors mensualisation 21,6 % 21,2 % 21,9 % 22,0 % 23,4 % 6,4% 

 Taux de mutation 6,1 % 6,9 % 7,7 % 8,4 % 8,3 % -1,2% 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au rendez-
vous 

±Ŝƻƭƛŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳǘŀƴǘ ǎƻƛƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ 
ŎƻƴŦƛŞǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ƴƻǳǎ 
ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǎŜ ǎŜƴǘŜƴǘ ōƛŜƴǾŜƴǳǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƴƻǎ 
ŞǉǳƛǇŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΦΦΦ Ŝt bien sûr grâce à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

 

 

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŀƴŎǊŀƎŜ 
territorial a permis à Veolia de devenir le premier opérateur de services 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ άwŜƭŀǘƛƻƴ /ƭƛŜƴǘ млл҈ 
CǊŀƴŎŜέΦ  
 

5ŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ wŜƭŀǘƛƻƴ /ƭƛŜƴǘ ό!Cw/ύ Ŝǘ ƭϥ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ hǊƛƎƛƴŜ CǊŀƴŎŜ DŀǊŀƴǘƛŜΣ ŜƭƭŜ 
certifie que toutes les équipes relations consommateurs des activités eau et assainissement de Veolia sont 
ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ 
ŀǳŘƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!CbhwΦ 

Cette certification garantit que : 

ǒ 100 % des 11 Centres de Relation Client sont implantés en France, 

ǒ 100 % des 1500 collaborateurs et conseillers clientèle impliqués dans cette relation bénéficient 
de contrats de droit français, 

ǒ млл ҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀssainissement, dont la relation 
ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ±Ŝƻƭƛŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ζ made in France ». 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎΣ ŎŜƭŀ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŀǊ şǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ Ł ƴƻǳǎ ŘƛǊŜΣ ŘŜ 
ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜƴǎŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǎΦ 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ 
prestations : 

Ṋ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, 

Ṋ la qualité de la relation avec le consommateur abonné Υ ŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭΣ 
ǇŀǊ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧ 

Ṋ la qualité ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎ. 
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b. Υ 9ƴ нлнмΣ ±Ŝƻƭƛŀ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾƛŜǿǎ 
par téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à 
répondre à un quesǘƛƻƴƴŀƛǊŜύΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
consommateurs par an et de disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons 
plus robustes. 

Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevésΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ LǇǎƻǎΣ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎΣ ǳƴ ŞŎŀǊǘ 
ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾƛŜǿ 
ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŜ-mail. Deux ŎŀǳǎŜǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Υ 
Ṋ wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊ Ŝ-mail est une action volontaire et les consommateurs 

insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 
Ṋ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳne enquête téléphonique, inconsciemment, les interviewés associent l'enquêteur 

avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et donnent des 
notes moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 

5Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳΦ 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Satisfaction globale 83 84 86 74 77 +3 

 La continuité de service 96 94 96 91 94 +3 

 [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ distribuée 79 73 77 74 77 +3 

 Le niveau de prix facturé 58 59 64 50 55 +5 

 La qualité du service client offert aux abonnés 82 77 82 72 73 +1 

 Le traitement des nouveaux abonnements 89 86 77 71 74 +3 

 [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎ 74 72 77 70 72 +2 

 

 

Ą Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

tŀǊ ŎŜǎ р ǇǊƻƳŜǎǎŜǎΣ ±Ŝƻƭƛŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ 
des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le service : nous leur 
ŘŜǾƻƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ǳƴŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭeurs eaux usées, mais aussi un 
accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 

 

 

Composition de votre eau ! 

Le calcaire, les nitrates, le chlore sont également une 
ŎŀǳǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴΦ {ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ 
ƻǳ ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ŀǇǇŜƭ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
abonné au service ou habite en logement collectif sans 
abonnement direct peut demander la composition de 
son eau. 
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Ą Les interruptions non-programmées du ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

La continuité du service public est un élément majeur de satisfaction des consommateurs. 

Le taux d'occurrence des interruptions de service non programmées [P151.1] est calculé à partir du nombre 
de coupures d'eau qui n'ont pas fait l'objet d'une information au moins 24h avant. En 2022, ce taux pour votre 
service est de 1,24/  1000 abonnés. 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées 
(pour 1 000 abonnés) 

2,48 6,28 1,25 6,25 1,24 

    Nombre d'interruptions de service 4 10 2 10 2 

    Nombre d'abonnés (clients) 1 614 1 593 1 597 1 599 1 616 

Ą La dématérialisation des factures 

[ŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ 
digitalisation, importance des contacts humains et simplicité des solutions numériques. 

Permettre aux consommateurs de recevoir leurs factures sous format électronique est un marqueur simple et 
visible de la digitalisation au service des usagers. 

La dématéǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ǿƛŀ 
la réduction de production de papier. C'est aussi une solution qui facilite le classement des factures et leur 
conservation dans l'espace personnel sécurisé en ligne, mis à la disposition des consommateurs. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ Ŝ-
ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀŎǘƛǾŜΣ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎΦ 
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2.3 Données économiques 
Ą [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘϥŜŀǳ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ώtмрпΦлϐ 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǳ омκмн ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǊŜǘŀǊŘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ  

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

Une ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables. 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Taux d'impayés 1,44 % 1,86 % 1,59 % 2,14 % 1,75 % 

   aƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀȅŞǎ ŀǳ омκмнκb Ŝƴ ϵ ¢¢/ όǎǳǊ ŦŀŎǘǳǊŜǎ b-1) 6 539 10 364 8 237 11 066 8 846 

   Montant facturé N - м Ŝƴ ϵ ¢¢/ 454 044 555 727 517 064 517 912 504 203 

 
La loi Brottes du 15 ŀǾǊƛƭ нлмо ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀȅŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ vǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳȄ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜnt procéder au recouvrement des factures par toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΧύΦ 

Ą Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P109.0] 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
ǇƻǳǊ ±ŜƻƭƛŀΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Υ 

Ṋ Urgence financière Υ ŘŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ όŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊǎΣ ƳŜƴǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧ) sont proposées aux 
abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau, 

Ṋ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
adaptées, 

Ṋ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré au Fonds de Solidarité Logement départemental. 
 

En 2022Σ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 0,00 ϵΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ǊŜœǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ 
au tableau ci-après : 

  2018 2019 2020 2021 2022 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social 0 0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds 
ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ όϵύ 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Volume vendu selon le décret (m3) 247 887 237 589 239 846 230 170 242 665 
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/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ [P 109.0], en ajoutant à ce montant 
ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 

Ą Les échéanciers de paiement 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-après : 

  2018 2019 2020 2021 2022 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 8 6 12 9 18 

 Nombre de dossiers de dégrèvements acceptés 12 6 3 5 4 

 



 

 

 

3.  

 

LE PATRIMOINE DE 

VOTRE SERVICE 
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tǊŞƭŜǾŜǊΣ ǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊΣ ǎǘƻŎƪŜǊΣ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊΧ : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie 
de son ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΦ ±ƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŜȊ Řŀƴǎ 
ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvraƎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜΦ !ǳ-delà, la prise 
en compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures 
vertes, contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers. 

 

3.1 [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ installations 
Cette section présente la liste des installations de prélèvement et de production associées au contrat. 

 

Installation de production 
Capacité de 

production (m3/j) 

REP FAUBOURG de NANCY 720 

SOU DES CARMES 1 000 

SOU VERZEL 240 

UPC CHATIPRE 4 320 

Capacité totale 6 280 

 

Réservoir ou château d'eau 
Capacité de 

stockage (m3) 

RES CAMP DES ROMAINS 550 

RES FAUBOURG DE NANCY 300 

RES LES AVRILS 550 

RES LES CHARMILLES 1 400 

RES SENARMONT 250 

Capacité totale 3 050 

 

Autres installations eau 

SUR SENARMONT 

 
tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όǳǎƛƴŜǎ Ŝǘ installations) 
 

TRAVAUX A REALISER 

FINANCEMENT DELEGATAIRE 

INSTALLATION DESCRIPTION 

Forage de Chatipré Entretien de la cellule haute tension + renouvellement disjoncteur de tête  

FINACEMENT COLLECTIVITE 

INSTALLATION DESCRIPTION 

Réservoir Faubourg de Nancy Installation d'un turbidimètre pour mesure en ligne la qualité de l'eau 

Réservoir Camp des Romains Renouvellement clôture enceinte et abattage arbres  

Forage Chatipré Installation d'un périmètre de protection grillagé et abattage arbres 
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3.2 [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ réseaux 
Cette section présente la liste : 

V des réseaux de distribution, 
V des équipements du réseau, 
V des branchements en domaine public, 

V des outils de comptage. 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels 
au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er ŦŞǾǊƛŜǊ нлмсΦ {Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ 
propres du délégataire. 

Ą Les réseaux, équipements, branchements et outils de comptage 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Canalisations 

 Longueur totale du réseau (km) 55,9 56,0 56,4 56,5 56,7 0,4% 

 Longueur d'adduction (ml) 7 810 7 879 7 879 8 133 8 133 0,0% 

 Longueur de distribution (ml) 48 111 48 123 48 493 48 373 48 609 0,5% 

  dont canalisations 35 420 35 445 35 804 35 665 35 891 0,6% 

  dont branchements 12 691 12 678 12 689 12 708 12 718 0,1% 

Equipements 

 Nombre d'appareils publics 44 44 44 44 44 0,0% 

  dont poteaux d'incendie 43 43 43 43 43 0,0% 

  dont bouches d'incendie 1 1 1 1 1 0,0% 

  dont bornes de puisage  0 0 0 0 0% 

Branchements 

 Nombre de branchements 1 627 1 627 1 610 1 614 1 616 0,1% 

 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 Qualification 

Compteurs 

Nombre de compteurs 1 767 1 742 1 743 1 750 1 759 0,5%  Bien de reprise 

   dont sur abonnements en service 1 647 1 594 1 603 1 609 1 590 -1,2%    

   dont sur abonnements résiliés sans 
successeur 

120 148 140 141 169 19,9%    
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  Canalisation d'adduction (ml) Canalisation distribution (ml) Total (ml) 

Longueur totale tous DN (ml) 8 133 35 891 44 024 

DN 32 (mm)  71 71 

DN 40 (mm)  2 700 2 700 

DN 50 (mm)  1 421 1 421 

DN 60 (mm)  3 610 3 610 

DN 63 (mm)  1 614 1 614 

DN 75 (mm)  152 152 

DN 80 (mm)  1 772 1 772 

DN 90 (mm)  606 606 

DN 100 (mm)  6 750 6 750 

DN 110 (mm)  1 755 1 755 

DN 125 (mm)  3 752 3 752 

DN 140 (mm)  39 39 

DN 150 (mm)  3 319 3 319 

DN 160 (mm)  1 360 1 360 

DN 200 (mm) 5 130 2 269 7 399 

DN 250 (mm) 3 003 3 901 6 904 

DN 300 (mm)  800 800 
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tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όǊŞǎŜŀǳx) 
 

TRAVAUX A REALISER 

FINANCEMENT DELEGATAIRE 

EQUIPEMENTS DESCRIPTION 

Néant   

FINANCEMENT COLLECTIVITE 

EQUIPEMENTS DESCRIPTION 

Canalisation Maillage des canalisations entre le chemin des otages et la rue du 29ème BCP 

Canalisation Remplacement partiel et déplacement de la canalisation d'amenée de la source de Verzel 

Canalisation 
Renforcement de la conduite en fonte grise DN60 rue Gal Audeoud par conduite fonte 
ductile DN125 sur 80 ml 

Canalisation 
Renforcement de la conduite en fonte grise DN80 rue du Puty par conduite fonte ductile 
DN125 sur 135 ml depuis la conduite DN300 rue des Tisserands 

Branchement Renouvellement d'une antenne en plomb desservant la ruelle du château 

Branchements Elimination des branchements 99 plombs identifiés ou suspectés sur la commune 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ς selon le cadre défini par le contrat - ±Ŝƻƭƛŀ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
démarche de gestion durable et optimisée du patrimoine afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
connaissance des installaǘƛƻƴǎ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘΩǳƴ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
état. 
 
 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux 

Le tableau suivant permet à la collectivité de calculer le taux moyen de renouvellement des réseaux ŘΩŜŀǳ 
potable. La dernière ligne précise le linéaire renouvelé porté à la connaissance du délégataire. La collectivité 
pourra calculer le taux moyen de renouvellement en ajoutant aux valeurs de la dernière ligne le linéaire 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǎƻǳǎ ǎŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǎǳǊ р ŀns et en divisant par la longueur totale du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (%) 0,88 1,14 0,90 0,58 0,57 

 Longueur du réseau de desserte (hors adduction et hors 
branchements) (ml) 

35 420 35 445 35 804 35 665 35 891 

 Longueur renouvelée totale (ml) 200 830 0 0 0 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 0 

 
 

3.3.2 [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ώtмлоΦнϐ 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φнннп-5-1 du 
/ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 
des réseaux.  
 
Il faut que ƭΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ DŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀǘǘŜƛƎƴŜ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ пл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ пр 
premiers points accessibles pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 

5ŜǇǳƛǎ нлмрΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ détaillé se sont vus appliquer un doublement de 
la redevance pour les prélèvements réalisés sur la ressource en eau.  
 
/ŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǊŝƳŜ ŘŜ мнл Ǉƻƛƴǘǎ όƻǳ млл Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴύΣ 
la valeur de cet indice [P103.2] ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2022 est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 2022 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 85 85 85 85 85 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP Partie A : Plan des réseaux (15 points)  

VP.236 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 10 10 

VP.237 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Code VP 
Partie B : Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont comptabilisés que si la 

totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 
représentés sur le plan du linéaire, de la ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP.239 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  100 % 

VP.240 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux 
: linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et 
diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP238, 
VP239 et VP240 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

VP.241 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 10 

Total Parties A et B 45 40 

Code VP 
Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 points qui 
ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et 

B) 

VP.242 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 0 

VP.243 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP.244 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

VP.245 Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologique 10 10 

VP.246 Inventaire secteurs de recherche de pertes eau 10 10 

VP.247 Localisation des autres interventions 10 10 

VP.248 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 10 0 

VP.249 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 5 5 

Total:  120 85 

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ atteint le seuil des 40 premiers points du barème. En conséquence, le service dispose au 
ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн Řǳ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǘŜƭ ǉǳΩŜȄƛƎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ 
Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ŎŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ 
ŘŞǘŀƛƭƭŞΦ ±Ŝƻƭƛŀ ǎŜ ǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ±Ŝƻƭƛŀ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ 
à partir des données acquises dans le cadre de ses missions ainsi que les informations que vos services lui 
auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ ! ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όǳǎƛƴŜǎΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs du réseau. 
Il peut correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ ŎƻƳǇƭŜǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘ 
(ex : compteurs). 

Le renouvellement peut être assuré ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ /ƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΣ ŘΩǳƴŜ DŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ 
/ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ /ƻƳǇǘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

Ą Les installations 

TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT 

FINANCEMENT DELEGATAIRE 

INSTALLATION ou SITE DESCRIPTION DATE 

Faubourg de Nancy Renouvellement du compteur  02/03/2022 

Réservoir de Senarmont Renouvellement d'une pompe de surpression  08/03/2022 

Forage de Chatipré Renouvellement du ballon anti bélier + hydraulique  05/05/2022 

Traitement Route de Woinville  Renouvellement des consommables Ultra-Violet  09/05/2022 

Traitement Route de Woinville  Renouvellement du capteur de puissance Ultra-Violet  20/06/2022 

Forage de Chatipré Renouvellement contacteur pompe  11/08/2022 

FINANCEMENT COLLECTIVITE 

INSTALLATION ou SITE DESCRIPTION DATE 

Néant     

Ą Les compteurs 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł répondre 
aux obligations contractuelles et assurer la conformité réglementaire du parc de compteurs. 

En France, le « contrôle en service des compteurs d'eau froide potable » est réglementé par l'arrêté du 6 mars 
2007. Parmi les méthodes proposées par cet arrêté, Veolia a choisi celle qui donne la meilleure connaissance 
Řǳ ǇŀǊŎ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ 
de diamètre nominal strictement inférieur à 40 mm sont inspectés selon une méthode statistique définie par 
cet arrêté tandis que les autres compteurs sont renouvelés selon la méthode de renouvellement suivant l'âge 
et la classe du compteur. 

Un carnet métrologique comprenant les informations demandées par la décision du 30 décembre 2008 est 
tenu à jour pour chaque compteur éligible. 

Veolia a été autorisé par décision ministérielle à utiliser la procédure de contrôle statistique par le détenteur 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ƻǳ ƎŝǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ 
qualité de Veolia est accrédité (accréditation n° 3-1316 (précédemment accréditation n° 2 ς 5146 jusqu'au 1er décembre 2016) portée 

disponible sur WWW.COFRAC.fr) pour faire inspecter les compteurs par ses laboratoires. 

http://www.cofrac.fr/
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Les lots de compteurs inspectés depuis 2010 sont conformes à la réglementation. Ces méthodes statistiques 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ 
maîtrise des technologies de comptage et au suivi du vieillissement des compteurs au cours du temps. 

Renouvellement des compteurs 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Nombre de compteurs 1 767 1 742 1 743 1 750 1 759 0,5% 

 Nombre de compteurs remplacés 317 118 189 167 237 41,9% 

 Taux de compteurs remplacés 17,9 6,8 10,8 9,5 13,5 42,1% 

Ą Les réseaux 

TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT  

FINANCEMENT DELEGATAIRE 
INSTALLATION ou 

SITE 
DATE COMMUNE ADRESSE DN DESCRIPTION 

RESEAU 01/02/2022 SAINT MIHIEL RUE DE LA FONTAINE ROUGE   Renouvellement de 2 BAC 

RESEAU 10/06/2022 SAINT MIHIEL 46 RUE DU CALVAIRE 40 Renouvellement vanne réseau 

RESEAU 23/12/2022 SAINT MIHIEL 4 RUE DES MESANGES   Renouvellement d'une BAC 

FINANCEMENT COLLECTIVITE 
INSTALLATION ou 

SITE 
DATE COMMUNE ADRESSE DN DESCRIPTION 

NEANT           

FINANCEMENT TIERS 
INSTALLATION ou 

SITE 
DATE COMMUNE ADRESSE DN DESCRIPTION 

NEANT           

 

RENOUVELLEMENT DE BRANCHEMENTS VETUSTES  

FINANCEMENT DELEGATAIRE 

N° ADRESSE COMMUNE DATE MATERIAU 
Matériau de 

remplt 
ancien 

DN 
nouveau 

DN 
ml 

4 RUE PHASMANN SAINT MIHIEL 03/06/2022 PLOMB PEHD   25 9 

9 RUE PHASMANN SAINT MIHIEL 03/06/2022 PLOMB PEHD   25 9 

11 RUE PHASMANN SAINT MIHIEL 03/06/2022 PLOMB PEHD   25 9 

13 RUE PHASMANN SAINT MIHIEL 03/06/2022 PLOMB PEHD   32 9 

17 RUE PHASMANN SAINT MIHIEL 03/06/2022 PLOMB PEHD   25 9 

Garage RUE PHASMANN SAINT MIHIEL 03/06/2022 PLOMB PEHD   25 9 

21 RUE PHASMANN SAINT MIHIEL 03/06/2022 PLOMB PEHD   25 9 

10 RUE DES CHAMPS SAINT MIHIEL 07/10/2022 PLOMB PEHD   25 5 

22 RUE DES CHAMPS SAINT MIHIEL 07/10/2022 PLOMB PEHD   25 3 

23 RUE DES CHAMPS SAINT MIHIEL 07/10/2022 PLOMB PEHD   25 4 

25 RUE DES CHAMPS SAINT MIHIEL 07/10/2022 PLOMB PEHD   25 4 

27 RUE DES CHAMPS SAINT MIHIEL 07/10/2022 PLOMB PEHD   25 4 

32 RUE GENERAL BLAISE SAINT MIHIEL 14/10/2022 PLOMB PEHD   25 3 

Total : 83 
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Ą Les branchements 

Renouvellement des branchements plomb 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Nombre de branchements 1 627 1 627 1 610 1 614 1 616 0,1% 

     dont branchements plomb suspectés au 31 décembre (*) 153 144 126 112 99 -11,6% 

    % de branchements plomb suspectés restant au 31 
décembre 

9,4% 8,9% 7,8% 6,9% 6,1% -11,6% 

 Branchements plomb supprimés pendant l'année (**) 8 9 18 14 13 -7,1% 

    % de branchements plomb supprimés 5,0% 5,9% 12,5% 11,1% 11,6% 4,8% 
(*) Inventaire effectué au vu de la partie visible au droit du compteur 
(**) Par le Délégataire et par la Collectivité 
 

Les chiffres du tableau de suivi des branchements plombs ont évolué par rapport à ceux présentés les années 
précédentes en fonction des enquêtes réaliǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ƛƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭƻƳō 
sur les branchements suspectés. 
 

PLOMB : Nombre de branchements plomb supprimés pendant l'année  

ADRESSE COMMUNES DATE 
Matériau de 

remplacement 
dn ml 

4 RUE PHASMANN SAINT-MIHIEL 03/06/2022 PEHD 25 9 

9 RUE PHASMANN SAINT-MIHIEL 03/06/2022 PEHD 25 9 

11 RUE PHASMANN SAINT-MIHIEL 03/06/2022 PEHD 25 9 

13 RUE PHASMANN SAINT-MIHIEL 03/06/2022 PEHD 32 9 

17 RUE PHASMANN SAINT-MIHIEL 03/06/2022 PEHD 25 9 

GARAGE RUE PHASMANN SAINT-MIHIEL 03/06/2022 PEHD 25 9 

21 RUE PHASMANN SAINT-MIHIEL 03/06/2022 PEHD 25 9 

10 RUES DES CHAMPS SAINT-MIHIEL 07/10/2022 PEHD 25 5 

22 RUES DES CHAMPS SAINT-MIHIEL 07/10/2022 PEHD 25 3 

23 RUES DES CHAMPS SAINT-MIHIEL 07/10/2022 PEHD 25 4 

25 RUES DES CHAMPS SAINT-MIHIEL 07/10/2022 PEHD 25 4 

27 RUES DES CHAMPS SAINT-MIHIEL 07/10/2022 PEHD 25 4 

32 RUE GENERAL BLAISE SAINT-MIHIEL 14/10/2022 PEHD 25 3 

 
 

3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

Ą Les installations 

Travaux réalisés par le délégataire et la Collectivité : 

TRAVAUX NEUFS   

FINANCEMENT DELEGATAIRE 

INSTALLATION ou SITE DESCRIPTION 

Station Faubourg de Nancy Installation d'une protection des bornes nues dans l'armoire électrique  

FINANCEMENT COLLECTIVITE 

INSTALLATION ou SITE DESCRIPTION 

Néant    
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Ą Les réseaux, branchements et compteurs 

Les principales opérations réalisées par le délégataire et la Collectivité figurent au tableau suivant : 

TRAVAUX NEUFS 

FINANCEMENT DELEGATAIRE 

INSTALLATION ou SITE COMMUNE DATE DESCRIPTION 

NEANT       

FINANCEMENT COLLECTIVITE 

INSTALLATION ou SITE COMMUNE DATE DESCRIPTION 

NEANT       

FINANCEMENT TIERS 

INSTALLATION ou SITE COMMUNE DATE DESCRIPTION 

15 RUE DES ABASSEAUX SAINT MIHIEL 15/01/2022 Installation d'un système de comptage 

11 RUE DU PUTY SAINT MIHIEL 23/03/2022 Installation d'un système de comptage 

12 RUE DES CARMES SAINT MIHIEL 28/06/2022 Installation de 2 systèmes de comptage 

 
 

BRANCHEMENTS NEUFS   

FINANCEMENT DELEGATAIRE 

N° ADRESSE COMMUNE DATE Matériau dn ml Regard 

  Néant             

Total : 0   

FINANCEMENT COLLECTIVITE 

N° ADRESSE COMMUNE DATE Matériau dn ml Regard 

  Néant             

Total : 0    

FINANCEMENT TIERS 

N° ADRESSE COMMUNE DATE Matériau dn ml Regard 

44b AVENUE 40 IEME DIVISION SAINT MIHIEL 01/02/2022 PEHD 25 5 1 

5 RUE GAL AUDEOUD SAINT MIHIEL 25/06/2021 PEHD 25 5   

Total : 10 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

4.  

 

LA PERFORMANCE 

ET LôEFFICACIT£ 

OPÉRATIONNELLE 

POUR VOTRE 

SERVICE 
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[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŜȄƛƎŜƴǘ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ 
ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ /Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
composition et à la qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ ±ƻǳǎ ȅ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
contrat (protection des ressources, bilan énergétique). 

 

4.1 La qualité de ƭΩŜŀǳ  
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ Elle figure 
ƭŞƎƛǘƛƳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀƴƎ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ et leur maîtrise nécessite une vigilance 
Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ όŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΧύΦ 

4.1.1 [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Dans tous les services qui lui sont confiés, Veolia fait le choix de compléter le contrôle réglementaire réalisé 
ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞΣ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǳǘƻ-ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
produite ainsi que distribuée. Les prélèvements sont réalisés sur les points de captage, dans les usines de 
producǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!w{ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ [Ωŀǳǘƻ-contrôle est adapté à chaque service et cible davantage les paramètres 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎΦ [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ 
des paramètres est disponible en annexe. 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire Analyses supplémentaires 

Microbiologique 149 186  

Physico-chimique 2522 361  

 

4.1.2 [ΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳée 

Ą Conformité des paramètres analytiques 

Détail des non-conformités par rapport aux limites de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb d'analyses 
Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

E.Coli /100ml 0 1 1 0 28 14 0 n/100ml 

Nickel 0 90 1 0 2 1 20 µg/l 

 

Détail des non-conformités par rapport aux références de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Bactéries Coliformes 0 1 1 0 28 14 0 n/100ml 
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Ą /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ 

Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les résultats sur 
ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳΦ [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŞǎǳƭǘŜ ƛŎƛ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŀǳǘƻ-contrôle 
pilotées par Veolia. 

Paramètre Mini Maxi Nb d'analyses Unité Valeur du seuil 

Calcium 77 100 9 mg/l Sans objet 

Chlorures 3,30 17 9 mg/l 250 

Fluorures 70 90 3 µg/l 1500 

Magnésium 7,50 8,50 9 mg/l Sans objet 

Nitrates 1,10 18 9 mg/l 50 

Pesticides totaux 0 0,04 3 µg/l 0,5 

Potassium 0,54 2,40 3 mg/l Sans objet 

Sodium 2 7,60 3 mg/l 200 

Sulfates 14 31 9 mg/l 250 

Titre Hydrotimétrique 22,50 28,10 9 °F Sans objet 

 
 

4.1.3 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ą Historique des données du contrôle officiel (ARS) 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites 
de qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques [P102.1]. Le résultat 
des analyses du contrôle officiel peut être consulté sur le site du ministère : http://social-sante.gouv.fr/sante-
et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Paramètres microbiologiques 

Taux de conformité microbiologique 96,55 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 96,43 % 

    Nombre de prélèvements conformes 28 28 27 27 27 

    Nombre de prélèvements non conformes 1 0 0 0 1 

    Nombre total de prélèvements 29 28 27 27 28 

Paramètres physicoςchimique 

Taux de conformité physico-chimique 92,31 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 92,31 % 

    Nombre de prélèvements conformes 12 13 13 13 12 

    Nombre de prélèvements non conformes 1 0 0 0 1 

    Nombre total de prélèvements 13 13 13 13 13 
 

Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 

Ą Chlorure de Vinyle Monomère 

Le Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) constitue la principale matière première du PVC. Cette substance est 
classée comme cancérigène et sa limite de qualité dans les eaux destinées à la consommation humaine est 
fixée à 0,5 µg/L. Des dépassements de cette liƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Řǳ /±a ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ t±/ 
produites avant 1980.  

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΣ 5D{κ9!пκнлн0/67, en date du 29 avril 2020 est venue 
ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ му ƻŎǘƻōǊŜ нлмн ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ /±a Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 

https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
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tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмнΣ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǾǊƛƭ нлнл ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ au 
centre du dispositif de gestion préventive et corrective des risques sanitaires liés à la présence du CVM dans 
ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜ Ł ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ 
ARS, la responsabilité de réaliser les étapes préalables de repérage des canalisations « à risque » et de 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ζ Ł ǊƛǎǉǳŜ ηΦ 

Situation sur votre service : 

De par ses caractéristiques patrimoniales (linéaire en PVC et âge), le réseau de votre système de distribution fait 
partie des sites susceptibles d'être concernés par le phénomène de relargage du CVM. Nous avons engagé des 
recherches sur ce paramètre au cours des dernières années. A ce jour, toutes les analyses réalisées se sont révélées 
conformes.  

Ą Chlorothalonil R471811 

Un rapport ANSES a été publié le 6 avril 2023 concernant les résultats obtenus lors d'une campagne nationale 
de mesure de l'occurrence de composés émergents dans les eaux destinées à la consommation humaine. 
Plus de 200 paramètres ont été recherchés dans le cadre de cette étude (dont plus de 150 pesticides et 
ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛŦǎύΦ 
Les résultats obtenus mettent en exergue, sur de nombreux sites, la présence d'un métabolite du 
Chlorothalonil (fongicide interdit depuis 2020). En effet, sur 300 sites investigués, il s'avère que la limite de 
qualité de 0,1µg/l est dépassée pour 102 échantillons (soit 34% des eaux produites et distribuées analysées). 
Le métabolite Chlorothalonil R471811 a été classé "pertinent" par l'ANSES en janvier 2022 (Saisine ANSES 
n°2021-SA-0020-b). 
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4.2 La maîtrise des prélèvements sur la 
ressource, volumes et rendement du réseau 

4.2.1 [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ production : le volume prélevé et produit 

Ą [ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ  

¶ Eau de source, 

¶ Nappe alluviale de la Meuse. 

Ą Le volume prélevé 

Les autorisations de prélèvement maximales par ressource sont les suivantes : 

  
Volume journalier 

(m3/jour) 

REP FAUBOURG de NANCY 720 

SOU DES CARMES 1 000 

SOU VERZEL 360 

UPC CHATIPRE 3 360 

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŞ ǇŀǊ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŏƛ-après : 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 312 609 322 671 320 433 328 046 313 995 -4,3% 

Volume prélevé par ressource (m3) 

 REP FAUBOURG de NANCY 25 786 29 208 25 367 27 906 26 369 -5,5% 

 SOU DES CARMES 99 818 71 355 68 611 68 340 65 469 -4,2% 

 UPC CHATIPRE 187 005 222 108 226 455 231 800 222 157 -4,2% 

Volume prélevé par nature d'eau (m3) 

 Eau souterraine non influencée 312 609 322 671 320 433 328 046 313 995 -4,3% 

Ą Le volume produit et mis en distribution 

Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte, le cas échéant, le volume acheté et vendu à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 312 609 322 671 320 433 328 046 313 995 -4,3% 

 Besoin des usines 2 500 2 500 0 0 0 0% 

Volume produit (m3) 310 109 320 171 320 433 328 046 313 995 -4,3% 

 Volume vendu à d'autres services d'eau potable 13 844 7 065 15 066 9 618 18 142 88,6% 

Volume mis en distribution (m3) 296 265 313 106 305 367 318 428 295 853 -7,1% 
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Ą Bilan mensuel 

Le volume introduit et mis en distribution moyen par mois : 

RESEAU (mensuel) 

MOIS 
MOYENNE JOURNALIERE 

Volume distribué (en m3) 

Janvier 828 

Février 883 

Mars 877 

Avril 740 

Mai 809 

Juin 791 

Juillet 771 

Août 864 

Septembre 787 

Octobre 741 

Novembre 773 

Décembre 833 

 Vol distribué max.  883 

 
 

4.2.2 [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ : le volume vendu, le volume consommé et leur évolution 

Ą Le volume vendu 

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ǾŜƴŘǳ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǾŜƴŘǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ŘŞŘǳŎǘion du 
volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements pour fuites par exemple) et des éventuels 
forfaits de consommation. 
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{Ŝƭƻƴ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н Ƴŀƛ нллт όǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜύΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǾŜƴŘǳ ǎŜ 
décompose ainsi : 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume vendu selon le décret (m3) 247 887 237 589 239 846 230 170 242 665 5,4% 

Sous-total volume vendu aux abonnés du service 234 043 230 524 224 780 220 552 224 523 1,8% 

    domestiques ou assimilés 230 944 228 478 222 760 215 684 222 164 3,0% 

    non domestiques 3 099 2 046 2 020 4 868 2 359 -51,5% 

Volume vendu à d'autres services d'eau potable 13 844 7 065 15 066 9 618 18 142 88,6% 

 
Le volume vendu par typologie de clients est détaillé comme suit : 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume vendu (m3) 247 887 237 589 239 846 230 170 242 665 5,4% 

  dont clients individuels 149 237 140 563 145 780 137 560 116 212 -15,5% 

  dont clients domestiques SRU 399 402 336 440 453 3,0% 

  dont clients industriels 9 534 5 368 8 087 6 086 6 841 12,4% 

  dont clients collectifs 62 830 73 821 62 077 56 743 76 480 34,8% 

  dont irrigations agricoles 3 053 2 700 2 041 1 934 1 645 -14,9% 

  dont volume vendu autres collectivités 13 844 7 065 15 066 9 618 18 142 88,6% 

  dont bâtiments communaux 8 429 7 335 6 340 17 777 22 787 28,2% 

  dont appareils publics 561 335 119 12 105 775,0% 

 
[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ǾŜƴŘǳ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume vendu à d'autres services d'eau potable (m3) 13 844 7 065 15 066 9 618 18 142 88,6% 

 LES PAROCHES 13 844 7 065 15 066 9 618 18 142 88,6% 

 

Ą Le volume consommé 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜύΣ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜ όŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŀǊǊƻǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Χύ Ŝǘ Řǳ 
ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όǇǳǊƎŜǎΣ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ŘŜ ōƛŜŦǎΣ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΣΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀƳŜƴŞ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
entière par un calcul au prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 
consommation. 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Volume comptabilisé hors ventes en gros (m3) 234 780 237 313 229 977 222 417 228 390 2,7% 

Volume comptabilisé hors ventes en gros 365 jours (m3) 234 780 239 280 232 518 225 506 229 017 1,6% 

 Nb de jours de consommation entre 2 relevés annuels 365 362 362 360 364 1,1% 

 Volume de service du réseau (m3) 6 000 7 000 8 000 8 000 8 000 0,0% 

Volume consommé autorisé (m3) 240 780 244 313 237 977 230 417 236 390 2,6% 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) 240 780 246 280 240 518 233 506 237 017 1,5% 
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Ą Synthèse des flux de volumes 

 

 

4.2.3 La maîtrise des pertes en eau 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜŎǘŜǊΣ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜΦ  

[ŀ [ƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ н ŀ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ 
ǾŀƭŜǳǊ ζ ǎŜǳƛƭ η ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau.  

En cas de non atteƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ 
ǳƴ ζ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ η Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘΦ La non-réalisation de ce 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŜ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Le tableau ci-dessous présente les principaux indicateurs ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн qui rendent 
compte de la maîtrise des pertes en eau du service. 

Année 
Rdt 
(%) 

Objectif Rdt 
Grenelle2(%) 

ILP 
(m³/j/km)  

ILVNC 
(m³/j/km)  

ILC  
(m³/j/km)  

2022 81,3 68,90 4,49 5,10 19,48 

Rdt (Rendement du réseau de distribution (%)) Υ όǾƻƭǳƳŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀƴƴŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜ Ҍ ǾƻƭǳƳŜ ǾŜƴŘǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ κ όǾƻƭǳƳŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ҍ 
ǾƻƭǳƳŜ ŀŎƘŜǘŞ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ services) 

Objectif Rdt Grenelle 2 (%) : Seuil de rendement à atteindre compte-tenu des caractéristiques du service, estimé conformément au décret du 27 janvier 

2012 
ILP (indice linéaire des pertes (m3/j/km)): (volume mis en distribution ς volume consommé autorisé année entière) / ((longueur de canalisation de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴύκƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜύ 
ILVNC (indice linéaire des volumes non-comptés (m3/j/km)  : (volume mis en distribution ς volume comptabilisé année entière) / ((longueur de 
canalisation de distribution)/ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜύ 
ILC (indice linéaire de consommation (m3/j/km)  Υ όǾƻƭǳƳŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀƴƴŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜ Ҍ ǾƻƭǳƳŜ ǾŜƴŘǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ κ όόƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎύκƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩannée) 

313 995 m³ 
 

295 853 m³ 237 017 m³ 

 

229 017 m³ 

 

8 000 m³ 

0 m³ 
 

0 m³ 

 

18 142 m³ 

 

58 836 m³ 
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  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Rendement du réseau de distribution (%)  
(A+B)/(C+D) 

82,1 % 79,1 % 79,8 % 74,1 % 81,3 % 9,7% 

 Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . A 240 780 246 280 240 518 233 506 237 017 1,5% 

 Volume vendu à d'autres services (m3) . . . . . . . . . . . . B 13 844 7 065 15 066 9 618 18 142 88,6% 

 Volume produit (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 310 109 320 171 320 433 328 046 313 995 -4,3% 

 
Selon les prestations assurées dans le cadre du contrat, certains termes de la formule peuvent être sans objet. Ils ne sont alors pas affichés dans le 
tableau  
(A = Volume consommé autorisé 365 jours ; B = Volume vendu à d'autres services ; C = Volume produit ; D = Volume acheté à d'autres services) 
Calcul effectué selon la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 
 

 

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ нлнн Şǘŀƴǘ 
supérieur au seuil de rendement « GrenellŜ н ηΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
Veolia poursuivra ses efforts pour améliorer la performance du réseau dans la continuité des actions mises en 
ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлннΦ 

Ą [ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŞǎ ώtмлрΦоϐ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛce linéaire de pertes en réseau 
[P106.3] 

 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) 
(A-B)/(L/1000)/365 

4,76 5,71 5,56 7,14 5,10 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 296 265 313 106 305 367 318 428 295 853 

    Volume comptabilisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 234 780 239 280 232 518 225 506 229 017 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . . L 35 420 35 445 35 804 35 665 35 891 

 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/j)  
(A-B)/(L/1000)/365 

4,29 5,17 4,95 6,52 4,49 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 296 265 313 106 305 367 318 428 295 853 

    Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . B 240 780 246 280 240 518 233 506 237 017 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . L 35 420 35 445 35 804 35 665 35 891 
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4.3 La maintenance du patrimoine 

 

hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ : 

V 5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
les risques de défaillance, 

V Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ ŞǇǊƻǳǾŞŜǎΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǊŜǎǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
όǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎύ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 

 

La gestion centralisée des interventions 

Le ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Ŝǎǘ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ 
ƻǳ ƛƳǇǊŞǾǳŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀōƻƴƴŞΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴt pour 
analyse. 

4.3.1 Les opérations de maintenance des installations 

Ą Les installations 

PANNES ET INTERVENTIONS 

FINANCEMENT DELEGATAIRE 

INSTALLATION ou SITE DATE DESCRIPTION 

Réservoir des Charmilles  11/02/2022 Déséquilibre chloration entre les deux cuves  

Réservoir de Senarmont 04/05/2022 Défaut général armoire électrique, contrôle du câblage.  

Station Faubourg de Nancy 09/06/2022 Incohérence poire de niveau  

Forage de Chatipré 11/09/2022 Défaut pompage  

Forage de Chatipré 30/09/2022 Défaut démarrage pompe  

Réservoir de Senarmont 06/10/2022 Défaut RTC 

 

TRAVAUX D'ENTRETIEN 

FINANCEMENT DELEGATAIRE 

INSTALLATION ou SITE DATE DESCRIPTION 

Ensemble des sites  Mensuel  Relève et entretient des installations  

Ensemble des sites  04/10/2022 Contrôle réglementaire Socotec  

FINANCEMENT COLLECTIVITE 

INSTALLATION ou SITE DATE DESCRIPTION 

Néant      

 
Le tableau ci-dessous présente les opérations de nettoyage de réservoir pour l'année 2022. 

NOM DU RESERVOIR - N° de CUVE DATE 

 Néant   
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Ą Les pannes et arrêts 

 
 
 

4.3.2 Les opérations de maintenance du réseau 

[Ŝ {LD Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŞǎŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ {LD ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
la localisation des canalisations et des branchements, ainsi que la connaissance des événements 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

TRAVAUX D'ENTRETIEN 

FINANCEMENT DELEGATAIRE 

INSTALLATION ou SITE COMMUNE DATE DESCRIPTION 

2-4 RUE PUEL SAINT MIHIEL 15/02/2022 Suppression de 2 branchements d'eau potable 

FINANCEMENT COLLECTIVITE 

INSTALLATION ou SITE RUE DATE DESCRIPTION 

Néant       

 
 

4.3.3 Les recherches de fuites 

Le nombre de fuites décelées et réparées figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Nombre de fuites sur canalisations 4 2 1 7 2 -71,4% 

 Nombre de fuites par km de canalisations 0,1 0,1 0,0 0,2 0,1 -50,0% 

 Nombre de fuites sur branchement 13 7 7 0 3 100% 

 Nombre de fuites pour 100 branchements 0,8 0,4 0,4 0,0 0,2 100% 

 Nombre de fuites sur compteur 0 1 0 8 2 -75,0% 

 Nombre de fuites sur équipement  1  2 7 250,0% 

 Nombre de fuites réparées 17 11 8 17 14 -17,6% 

 

ADRESSE COMMUNE DATE Durée

Néant

NOMBRE D'INTERRUPTIONS DE SERVICE NON PROGRAMMEES
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COMMUNES ADRESSE DATE
Canalisa

tion
Brancht Vannes Compteurs dn

autre 

support
Matériau

SAINT MIHIEL 4 BIS PORTE A METZ 04/01/2022 X Robinet compteur

SAINT MIHIEL 9 RUE DES CARMES 13/01/2022 X

SAINT MIHIEL 16 RUE DES ANNONCIADES 31/03/2022 X

SAINT MIHIEL 3 RUE ROBERT SCHUMANN 14/04/2022 X Robinet compteur

SAINT MIHIEL 3 RUELLE DU CHATEAU 19/04/2022 X 30 Plomb

SAINT MIHIEL 12 RUE DES CHAMPS 29/04/2022 X 40 Fonte grise

SAINT MIHIEL 41 RUE ROGER BROCARD 09/06/2022 X Robinet compteur

SAINT MIHIEL 18 RUE DU 29ieme BCP 04/07/2022 X 25

SAINT MIHIEL 38 RUE RAYMOND POINCARE 07/07/2022 X 25 PEHD

SAINT MIHIEL 8 RUE DU GENERAL BLAISE 21/07/2022 X Robinet compteur

SAINT MIHIEL 70 RUE DE MORVAUX 26/09/2022 X Robinet compteur

SAINT MIHIEL 3 ALLEE DES PRIMEVERES 09/11/2022 X Robinet compteur

SAINT MIHIEL 47 RUE ROGER BROCARD 09/11/2022 X Robinet compteur

SAINT MIHIEL 26 RUE HAUTE DES FOSSES 14/11/2022 X 25 PEHD

SAINT MIHIEL 14 RUE JEANNE D'ARC 21/12/2022

TOTAL 2 3 0 2 7

DETAIL DES INTERVENTIONS POUR REPARATIONS DE FUITES
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4.4 [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
4.4.1 La protection des ressources en eau 

La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la 
préservation de la ressource en eau aussi bien pour les installations gérées en propre que pour 
ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ protection est un des principaux moyens pour éviter la 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘƛŦŦǳǎŜǎΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘϥŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 
de la démarche de protection de la ressource du service [P108.3] ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜ 
processus. 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

Pour chaque installation de production, cet indice se décompose de la façon suivante : 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource 
par installation de production 

2018 2019 2020 2021 2022 

 REP FAUBOURG de NANCY 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 SOU DES CARMES 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 UPC CHATIPRE 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 

4.4.2 Le bilan énergétique du patrimoine 

¦ƴ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dans le 
cadre de notre certification ISO 50 001. La performance énergétique des équipements est prise 
en compte dans leur renouvellement. Pour 2022 et 2023, dans le cadre du Plan ReSource, nos 
objectifs ont été rehaussés : il nous est demandé de réduire de 5% notre impact énergétique 
et d'augmenter de 5% notre production d'énergie sur les 2 années. Cela contribue ainsi à la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘion des émissions de gaz à effet de serre. 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 143 399 153 658 151 579 167 022 160 488 -3,9% 

 Autres installations eau 3 846 4 552 4 202 4 106 4 821 17,4% 

 Installation de production 132 332 146 747 143 768 159 287 152 462 -4,3% 

 Réservoir ou château d'eau 7 221 2 359 3 609 3 629 3 205 -11,7% 
 

Le tableau détaillé du bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
 

4.4.3 La consommation de réactifs 

Selon les cas, le choix du réactif est établi de façon à optimiser le traitement : 

V assurer une eau de qualité conforme aux normes de potabilité, 

V réduire les quantités de réactifs à utiliser. 

QUANTITE DE REACTIFS CONSOMMES 

Produits SITE - INSTALLATION Quantités 

Chlore Pompage de Chatipré 147 kg 

Chlore Réservoir des Charmilles 30 kg 

Chlore Station faubourg de Nancy 15 kg 
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4.4.4 La valorisation des sous-produits 

Ą La valorisation des déchets liés au service 

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ 

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ±Ŝƻƭƛŀ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ 
pratiques en termes de gestion des déchets. Ainsi, de plus en plus, les équipes opérationnelles 

trient à la ǎƻǳǊŎŜ ƭŜǎ ƘǳƛƭŜǎΣ ƎǊŀƛǎǎŜǎ Ŝǘ ŀōǎƻǊōŀƴǘǎ όƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻƭǾŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎΧύΣ ƭŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ό5999ύΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ όŎŀǊǘƻƴΣ ōƻƛǎΣ ǇƻƭȅǎǘȅǊŝƴŜΧ), les déchets de laboratoire (verrerie, sous-produits 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ όǇŀǇƛŜǊΣ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ǾŜǊǊŜΣ ǇƛƭŜǎΣ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎ ŘΩƛƳǇǊƛƳŀƴǘŜǎΧύΦ 

La collecte sélective de chaque catégorie de produits est mise en place sur certains lieux de leur production 
(usines, ateliers, bureaux, chantiers...). Ils sont alors évacués dans des filières de valorisation agréées. 

 



 

 

5.  

 

RAPPORT 

FINANCIER DU 

SERVICE 
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/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ /ƻƳǇǘŜ !ƴƴǳŜƭ ŘŜ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ό/!w9ύΦ Lƭ Ŧŀƛǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 
ainsi que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

Ą Le CARE 

[Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ /ƻƳǇǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ 
présent rapport « Annexes financières ». 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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Ą [ΩŞǘŀt détaillé des produits 

[ΩŞǘŀǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜ Řǳ /!w9 : 

Les données ci-dessous sont en Euros. 

2021

  503 485

  296 669

  183 991

  7 739

  15 087

  531 936

  102 641

  13 234

   255

  4 333

  60 928

  4 679

  36 390

  4 341

  17 639

  15 445

  6 038

  11 545

-  18 619

  2 557

  16 524

  183 991

  38 567

  33 506

  5 061

  53 060

  52 598

   463

  6 934

  7 843

-  28 451

-  28 451

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 09/03/2023

RESULTAT -  6 397 NS

VEOLIA EAU-COMPAGNIE GENERALE DES EAUX Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 

                          Année 2022

(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: H3270 - SAINT MIHIEL Eau

          Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux recouvrement   7 701

RESULTAT AVANT IMPOT -  6 397 NS

                    investissements incorporels    469

          Charges relatives aux compteurs du domaine privé   7 479

          Charges relatives aux investissements   53 856

                    programme contractuel ( investissements )   53 387

                    pour garantie de continuité du service   50 129

                    programme contractuel ( renouvellements )   6 084

          Collectivités et autres organismes publics   184 177

          Charges relatives aux renouvellements   56 213

          Redevances contractuelles    0

          Contribution des services centraux et recherche   19 135

                    locaux   5 840

                    autres -  20 332

                    informatique   17 648

                    assurances   3 516

                    télécommunications, poste et telegestion   3 521

                    engins et véhicules   10 965

          Impôts locaux et taxes   4 732

          Autres dépenses d'exploitation   21 160

          Analyses   4 984

          Sous-traitance, matièreset fournitures   74 109

          Energie électrique   9 145

          Produits de traitement    290

CHARGES   522 881 -1,70 %

          Personnel   79 901

          Travaux attribués à titre exclusif   9 581

          Produits accessoires   12 335

          Exploitation du service   310 391

          Collectivités et autres organismes publics   184 177

LIBELLE 2022 Ecart %

PRODUITS   516 485 2,58 %
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Information complémentaire 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
ƛǊǊŞŎƻǳǾǊŀōƭŜǎΣ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
ŀǇǊŝǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭŜǳǊ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ 
maintenant une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŧƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ όǉǳƛ ŀ Ǉƻǳr 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA). 09/03/23

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut 

être différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de 

l'exploitation.

Produits accessoires   15 087   12 335 -18,24 %

VEOLIA EAU-COMPAGNIE GENERALE DES EAUX Version Finale

Etat détaillé des produits (1)

            Année 2022

Collectivité: H3270 - SAINT MIHIEL Eau

Collectivités et autres organismes publics   183 991   184 177 0,10 %

Produits des travaux attribués à titre exclusif   7 739   9 581 23,80 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   72 718   74 353

        dont variation de la part estimée sur consommations -   356 -  2 012

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   16 615   16 398

Redevance de lutte contre la pollution (Agence de l'Eau)   72 361   72 342 -0,03 %

        dont variation de la part estimée sur consommations -  1 360    236

Redevance prélèvement (Agence de l'Eau)   16 615   16 398 -1,31 %

Produits : part de la collectivité contractante   95 014   95 437 0,45 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   96 374   95 202

        dont variation de la part estimée sur consommations -  2 870   5 524

Exploitation du service   296 669   310 391 4,63 %

Ventes d'eau à d'autres services publics   10 011   10 272 2,61 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   12 881   4 747

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   286 467   299 097

        dont variation de la part estimée sur consommations    190   1 023

LIBELLE 2021 2022 Ecart %

Recettes liées à la facturation du service   286 657   300 119 4,70 %



 

Saint Mihiel (eau) - 2022 - Page 69 

Cette ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
Collectivités et autres organismes) par applicŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 
la Société. 

Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
ƛƳǇŀȅŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2022 pour le contrat ressort à 9 554 ϵ 
 

Les principales évolutions des produits et des charges sont les suivantes :  

 

Ą  9ȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ /!w9 

 ᴗUne année marquée par de fortes variations de prix 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнн ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŞ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ 
ǇǊŞǾǳǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

/ŜǘǘŜ ƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ нлнмΣ Ŝǘ 
ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘǊŝǎ ǾƻƭŀǘƛƭŜǎ Υ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ /h±L5 ǎǳǊ ƭŜǎ 
approvisionnements de composants et de matières premières, impact de la gǳŜǊǊŜ Ŝƴ ¦ƪǊŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 

5ŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ !ŎƘŀǘ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ ŞƭŀōƻǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΣ 
Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł нκо ŀƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘΦ 
/Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞŜǎ 
utiles en 2022 pour limiter les violents impacts de la crise. 

 

{ǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ :  

¶ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǊŞƎǳƭŞ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ό!w9bIύ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜ 
qu'une partie de l'alimentation des services d'eau et d'assainissement globalement ; les services sont 
ainsi soumis pour partie aux prix du marché, de même que les achats électriques des autres services 
publics. 

¶ de 50 euros/MWh en début d'année 2021, le prix de base du marché (non régulé) est passé à plus de 
нлл ŜǳǊƻǎκa²Ƙ Řŝǎ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ƳƻƴǘŞ ƧǳǎǉǳϥŁ тлл ŜǳǊƻǎ Ł ƭΩŞǘŞ нлннΦ 

¶ une stratégie de coǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ ǊŞƎǳƭŞǎΣ ǇǊƛǎŜ Ƴƛ-2021 pour les années 2022 
Ŝǘ нлно ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ  

¶ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎƻǳǊŀƴǘ нлнн ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ άōƻǳŎƭƛŜǊέ ό!w9bI+) qui a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ł ŀŎƘŜǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƴƻǎ 
ŦŀŎǘǳǊŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Sur les réactifs :  

¶ les prix moyens du marché des réactifs ont augmenté de 64% en 2022 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘs mutualisés au niveau français de Veolia ont permis de limiter nos coûts 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ et de sécuriser l'approvisionnement malgré des crises ponctuelles liées à la 
pénurie de matières. 

Sur les matériels et équipements :  

¶ les prix moyens de ces marchés ont augmenté de 12% en 2022 
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¶ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜΦ 

Plus globalement, sur certains contrats, la maîtrise des coûts, anticipée et opérée par Veolia, a permis de 
réduire le dérapage ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ нлноΦ  

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ рΣф ҈ Ŝƴ нлннΣ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ Ƴƻƴǘrent que pour 2023, elle va continuer 
ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Υ  

¶ la Banque de France prévoit une inflation comprise entre 4,7% et 6,9% selon ses scénarios 

¶ ƭΩh/59 ŜǎǘƛƳŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ рΣу ҈  

¶ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǳƴ peu baisser, et les coûts pour Veolia seront encore 
atténués sur certains contrats par les accords de couverture passés en 2021, ce qui ne sera plus du 
tout le cas en 2024. 

Du fait de ces variations, il est alors important de mettre en place des indices de référence le plus proche 
de la réalité et de raccourcir les périodes de mise à jour comme cela l'a été proposé aux collectivités cette 
année. 
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5.2 Situation des biens  
Ą Variation du patrimoine immobilier 

/Ŝǘ Şǘŀǘ ǊŜǘǊŀŎŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƴŎŞŘŞ ƻǳ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜΦ 

 

Ą Inventaire des biens  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Ctн9Φ [es biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. {Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ 
délégataire. 

Ą Situation des biens 

La situation des biens est consultable aux chapitres 3.1 et 3.2. 

tŀǊ ŎŜ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳΣ ±Ŝƻƭƛŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞƭŞƎǳŞΣ 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte,...) et 
ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

[Ŝǎ ōƛŜƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘǎΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ±Ŝƻƭƛŀ ƴϥŀ Ǉŀǎ ŘŞŎŜƭŞ ŘϥƛƴŘƛŎŜ 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le suivi des fonds 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ζ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /!w9 ηΦ 

Ą tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜǾŞǎΦ 

Ą Programme contractuel de renouvellement 

Le contrat prévoit un programme contractuel de renouvellement pour les accessoires de réseau (vannes, 
ventouses, purges) : 2 à renouveler par an  
[ΨŀǾŜƴŀƴǘ н ŀ ǊŜŘŞŦƛƴƛ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ǾŞǘǳǎǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ 
ǇƭƻƳō όммф ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘύΦ  
Les opérations réalisées dans ce cadre sont détaillées au Chapitre 3.4.1. «Les Renouvellements réalisés ».  
 
13 branchements vétustes et 1 vanne ont été renouvelés en 2023. 

Ą Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour la conǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ζ[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CARE». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇƻǳǊ la continuité du service. 

 

[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнн ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ 
à 38 тпрΣмуϵ Ŝǘ ǎŜ décomposent comme ci-dessous : 

 

Nature des biens 2022 

 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όϵύ 6 471,32 

 /ƻƳǇǘŜǳǊǎ όϵύ 300,29 

           

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatif Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
sont résumées dans les tableaux suivants : 

 

Nature des biens 2022 

 .ǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ όϵύ 28 697,21 

 Vannes όϵύ 3 276,36 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
όǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜύ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ /Ŝ 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŦǳǘǳǊ ηΦ 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

[Ŝǎ ŦƭǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
cahier des charges. 

Ą Régularisations de TVA 

Si Veolia a assuré pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

V Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 Υ ŀǳŎǳƴ ŦƭǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ ¦ƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

V [Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ł ƭŀ ¢±! Υ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǊŞŎƭŀƳŜǊ Ł 
Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘǶ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ CƛǎŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

Ą Biens de retour 

[Ŝǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ όƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜύ ǎƻƴǘ ǊŜƳƛǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ au contrat. 

Ą Biens de reprise 

[Ŝǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ όƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜύ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ 
si celui-Ŏƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ /Ŝǎ ōƛŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 !ǊǘΦ нмл ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎ 
2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ о ! 6 36 parue au BOI N°50 du 20 
Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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Ą Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et les biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

Ą Consommations non facturées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la fin du 
contrat 

Les sommes corrŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄŞŎǳǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ ŀǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǎƻǊǘŀƴǘΦ [ŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳŜƴǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘύΦ Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ avec la Collectivité les modalités de facturation et de 
recouvrement des sommes dues ainsi que les modalités de reversement des encaissements ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ 
le cas échéant  au nouvel exploitant : part ancien contrat en prorata temporis, reprise des soldes de 
ƳŜƴǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ 
ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜΣ  peut être une option à considérer.  

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositions applicables au pŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǎƻǊǘŀƴǘ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ [Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƛŎƛ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ƳƻǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : 

V ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ 

V ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Ŝƴ 
fin de contrat. 

Ą Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia  

Les salariés de Veolia bénéficient : 

V des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

V des dispositions de l'accord interentreprises de l'Unité Economique et Sociale " Veolia - Générale des 
Eaux " du 12 novembre 2008 qui a pris effet au 1er janvier 2009, d'accords conclus dans le cadre de cette 
Unité Economique et Sociale et qui concernent notamment : l'intéressement et la participation, le 
temps de travail des cadres, la protection sociale (retraite, prévoyance, handicap, formation) et 
ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳǎŀƎŜǎ et engagements unilatéraux. 

Ą tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΣ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴt, que le futur exploitant ait un statut public ou privé. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǎƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, etc.) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ŀǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que leǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜύΦ 
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Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǎƻǊǘŀƴǘŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳǘƻƴƻme mais que le nouvel exploitant 
ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾǊƛƭ нлллΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ нΦрΦн ƻǳ нΦрΦп ŘŜ ŎŜǘǘŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǘŀƴǘ ŀǳ 
précédent délégaǘŀƛǊŜ ǉǳΩŀǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мн ƳƻƛǎΦ 
 
! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀŎƘŝǾŜΦ 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 
 
9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇlicables et de protéger 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜǊŀ ƎŞǊŞ 
ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǎƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Υ ƳǳǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŞǇŀǊǘǎ Ŝǘ ŜƳōŀǳŎƘŜǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǎǳite 
ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ 
ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

Ą Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

V de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 
V concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 

afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Τ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǎŀƭŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heures supplémentaires oǳ ǊŜǇƻǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘŜǳǊǎΣΧΦΣ 

V concernant les autres rémunérations : pas de comptes à établir au titre des rémunérations différées 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŜȄƛƎƛōƭŜǎ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ Υ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞfinies, 
ƳŞŘŀƛƭƭŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣΧ 

 

                                                           
3 /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ public. Elles pourront 
şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎΣ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞƭŞƎŀƴǘŜΣ ǎǳr sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

6.  

 

ANNEXES 
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6.1 La facture 120 m3 

SAINT MIHIEL m3 
Prix au  

01/01/2023 

Montant 
au 

01/01/2022  

Montant 
au 

01/01/2023  
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     224,10 233,02 3,98% 

   Part délégataire     165,23 173,90 5,25% 

   Abonnement     63,18 66,50 5,25%  

   Consommation 120 0,8950 102,05 107,40 5,24%  

   Part communale     50,40 50,40 0,00% 

   Consommation 120 0,4200 50,40 50,40 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0727 8,47 8,72 2,95%  

Collecte et dépollution des eaux usées      130,59 135,96 4,11% 

   Part délégataire     118,59 123,96 4,53% 

   Abonnement      18,14 19,12 5,40%  

   Consommation 120 0,8737 100,45 104,84 4,37%  

   Part communale     12,00 12,00 0,00% 

   Consommation 120 0,1000 12,00 12,00 0,00%  

Organismes publics et TVA     100,45 101,48 1,03% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00%  

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   TVA     30,49 31,52 3,38%  

¢h¢![ ϵ ¢¢/      455,14 470,46 3,37%  
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6.2 Les données consommateurs par 
commune 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

SAINT MIHIEL 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 4 263 4 226 4 187 4 146 4 110 -0,9% 

 Nombre d'abonnés (clients) 1 613 1 592 1 596 1 598 1 615 1,1% 

 Volume vendu (m3)  234 043 230 524 224 780 220 552 224 523 1,8% 
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6.3 [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
6.3.1 La ressource 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ressources du 
service : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de résultats 

d'analyses  
Nb de résultats 

d'analyses conformes 
Nb total de résultats 

d'analyses  
Nb de résultats 

d'analyses conformes 

Microbiologique 9 9 18 18 

Physico-
chimique 

1270 1270 24 24 

 

Détail des non-conformités sur la ressource : tous les résultats sont conformes. 
 
 

6.3.2 [ΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳée 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ 
qualité définies par la réglementation : 

V les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à plus long 
terme pour la santé du consommateur, 

V les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de 
production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un risque 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ƴŀƛǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎΦ 

Ą Conformité des prélèvements 

Tableaux synthétiques de la conformité des prélèvements aux limites de qualité : 

Limite de qualité 

Contrôle Sanitaire Surveillance du Délégataire 
Contrôle sanitaire et 

surveillance du délégataire 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 
Nb PLV total 

Nb PLV 
conformes 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 

Microbiologique 28 27 57 57 85 84 

Physico-chimie 13 12 1 1 14 13 
 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 

  
Taux de conformité Contrôle 

Sanitaire 
Taux de conformité 

Surveillance du Délégataire 

Taux de conformité Contrôle 
Sanitaire et Surveillance du 

Délégataire 

Microbiologique 96,4 % 100,0 % 98,8 % 

Physico-chimie 92,3 % 100,0 % 92,9 % 
 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 



 

Saint Mihiel (eau) - 2022 - Page 80 

Ą Conformité des paramètres analytiques 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 
soumis à limite de qualité des paramètres soumis à une référence de qualité4 : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats d'analyses  
Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Nb total de 
résultats d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité  

Microbiologique 56 55 71 71 

Physico-
chimique 

701 700 1 1 

Paramètres soumis à Référence de Qualité  

Microbiologique 84 83 97 97 

Physico-
chimique 

260 260 336 336 

Autres paramètres analysés  

Microbiologique       

Physico-
chimique 

293      

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 

6.3.3 Nombre de résultats et conformité des analyses sur l'eau produite et distribuée par 
entités réseau 

 

                                                           
4 Attention, tous les paramètres analysés ne sont pas forcément soumis à limite ou à référence de qualité. 
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PC - ST MIHIEL CAPTAGE VERSEL 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Dimétachlore ESA (CGA 354742) 0.01 0.01 0.01 1 µg/L <= 0.9 

Diméthachlore CGA 369873 0.059 0.059 0.059 1 µg/L <= 0.9 

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 0 0 0 1 mg/l  

CO2 libre calculé 18.45 18.45 18.45 1 mg/l  

Ecart pH initial et pHéq 0.03 0.03 0.03 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Essai Marbre TAC 21.93 21.93 21.93 1 °F  

Essai Marbre TH 22.9 22.9 22.9 1 °F  

Hydrogénocarbonates 264 264 264 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.4 7.4 7.4 1 Unité pH  

pH d'équilibre (à T pH in situ) 7.45 7.45 7.45 1 Unité pH  

TH Calcique 22 22 22 1 °F  

TH Magnésien 0.756 0.756 0.756 1 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 21.6 21.6 21.6 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 22.756 22.756 22.756 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0.5 0.5 0.5 1 NFU  

Indice Hydrocarbure 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'air 20 20 20 1 °C  

Température de l'eau 13.7 13.7 13.7 1 °C <= 25 

Fer dissous 0 0 0 1 µg/l  

Manganèse total 0.42 0.42 0.42 1 µg/l  

Calcium 88 88 88 1 mg/l  

Chlorures 3.5 3.5 3.5 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C 450 450 450 1 µS/cm  

Magnésium 1.8 1.8 1.8 1 mg/l  

Potassium 0.9 0.9 0.9 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 4.11 4.11 4.11 1 mg/l  

Sodium 2.1 2.1 2.1 1 mg/l <= 200 

Sulfates 13 13 13 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 1.3 1.3 1.3 1 mg/l C <= 10 

O2 dissous % Saturation 108 108 108 1 %sat. >= 30 

Ammonium 0.05 0.05 0.05 1 mg/l <= 4 

Nitrates 5.5 5.5 5.5 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.11 0.11 0.11 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Orthophosphates 0 0 0 1 mg/l PO4  

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0.05 0.05 0.05 1 µg/l  

Arsenic 0.19 0.19 0.19 1 µg/l <= 100 
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Bore 6.1 6.1 6.1 1 µg/l  

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Fluorures 70 70 70 1 µg/l  

Nickel 0.5 0.5 0.5 1 µg/l  

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Acide salicylique 0 0 0 1 ng/l  
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PC - ST MIHIEL FORAGE CHATIPRE 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Diméthachlore CGA 369873 0.017 0.017 0.017 1 µg/L <= 0.9 

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 1.59 1.59 1.59 1 mg/l  

CO2 libre calculé 21.98 21.98 21.98 1 mg/l  

Ecart pH initial et pHéq 0.03 0.03 0.03 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Essai Marbre TAC 23.51 23.51 23.51 1 °F  

Essai Marbre TH 28.7 28.7 28.7 1 °F  

Hydrogénocarbonates 280 280 280 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.4 7.4 7.4 1 Unité pH  

pH d'équilibre (à T pH in situ) 7.43 7.43 7.43 1 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 23 23 23 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0.2 0.2 0.2 1 NFU  

Indice Hydrocarbure 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'air 5 5 5 1 °C  

Température de l'eau 12.1 12.1 12.1 1 °C <= 25 

Fer dissous 0 0 0 1 µg/l  

Manganèse total 7.34 7.34 7.34 1 µg/l  

Calcium 100 100 100 1 mg/l  

Chlorures 18 18 18 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C 560 560 560 1 µS/cm  

Magnésium 8.2 8.2 8.2 1 mg/l  

Potassium 2.5 2.5 2.5 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 6.94 6.94 6.94 1 mg/l  

Sodium 8 8 8 1 mg/l <= 200 

Sulfates 31 31 31 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.7 0.7 0.7 1 mg/l C <= 10 

O2 dissous % Saturation 68 68 68 1 %sat. >= 30 

Atrazine-2-hydroxy 0.008 0.008 0.008 1 µg/l <= 2 

Déséthylatrazine 0.013 0.013 0.013 1 µg/l <= 2 

Ammonium 0 0 0 1 mg/l <= 4 

Nitrates 23 23 23 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.46 0.46 0.46 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Orthophosphates 0 0 0 1 mg/l PO4  

Phosphore total (en P2O5) 0.02 0.02 0.02 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 0.18 0.18 0.18 1 µg/l <= 100 

Bore 17.8 17.8 17.8 1 µg/l  
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Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Fluorures 100 100 100 1 µg/l  

Nickel 0 0 0 1 µg/l  

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Pesticides totaux 0.021 0.021 0.021 1 µg/l <= 5 

Acide salicylique 0 0 0 1 ng/l  
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PC - ST MIHIEL GAUMONT CARMES 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact. coliformes (kit quanti) 0  1 6 n/100ml  

E.Coli (kit quantitatif) 0  0 6 n/100ml <= 20000 

E.Coli /100ml 0  0 3 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 9 n/100ml <= 10000 

Carbonates 0 0 0 3 mg/l CO3  

CO2 agressif 0 2.63 4.01 3 mg/l  

CO2 libre calculé 13.67 17.53 21.29 3 mg/l  

Ecart pH initial et pHéq -0.04 0.087 0.16 3 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 3 Qualitatif  

Essai Marbre TAC 20.19 21.673 23.05 3 °F  

Essai Marbre TH 21.4 23.2 24.8 3 °F  

Hydrogénocarbonates 234 257 269 3 mg/l  

pH à température de l'eau 7.4 7.791 8.08 9 Unité pH  

pH d'équilibre (à T pH in situ) 7.52 7.533 7.55 3 Unité pH  

TH Calcique 19.25 20 20.5 3 °F  

TH Magnésien 1.218 2.73 3.486 3 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 3 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 19.2 21.033 22 3 °F  

Titre Hydrotimétrique 20.468 22.73 23.986 3 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Turbidité 0.1 0.333 0.7 3 NFU  

Turbidité Terrain 0 0.03 0.18 6 NFU  

Indice Hydrocarbure 0 0 0 3 mg/l <= 1 

Température de l'air 20 20.667 22 3 °C  

Température de l'eau 8.2 10.467 13.7 9 °C <= 25 

Fer dissous 0 0 0 3 µg/l  

Manganèse total 0 0 0 3 µg/l  

Calcium 77 80 82 3 mg/l  

Chlorures 3.4 3.5 3.7 3 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C 410 430 440 3 µS/cm  

Conductivité à 25°C in situ 491 535.333 569 6 µS/cm  

Magnésium 2.9 6.5 8.3 3 mg/l  

Potassium 0.52 0.553 0.61 3 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 5.02 5.527 5.85 3 mg/l  

Sodium 2 2.1 2.2 3 mg/l <= 200 

Sulfates 15 15.333 16 3 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.7 0.833 0.9 3 mg/l C <= 10 

O2 dissous % Saturation 100 107 111 3 %sat. >= 30 

Ammonium 0 0 0 3 mg/l <= 4 

Nitrates 1.2 1.3 1.4 3 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.02 0.03 0.04 3 mg/l  

Nitrites 0 0.01 0.03 3 mg/l  

Orthophosphates 0 0 0 3 mg/l PO4  
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Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 3 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 3 µg/l  

Arsenic 0.05 0.073 0.09 3 µg/l <= 100 

Bore 5.5 7.433 10.4 3 µg/l  

Cadmium 0 0 0 3 µg/l <= 5 

Fluorures 70 73.333 80 3 µg/l  

Nickel 0 0.167 0.3 3 µg/l  

Sélénium 0 0 0 3 µg/l <= 10 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 3 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 3 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 3 µg/l  

Acide salicylique 0 0 0 3 ng/l  

 



 

Saint Mihiel (eau) - 2022 - Page 87 

UP - ST MIHIEL CHARMILLES 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  0 3 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  0 3 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 3 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 3 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 3 n/100ml = 0 

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 1.38 1.38 1.38 1 mg/l  

CO2 libre calculé 15.88 15.88 15.88 1 mg/l  

Ecart pH initial et pHéq 0.07 0.07 0.07 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif [1 - 2] 

Essai Marbre TAC 22.23 22.23 22.23 1 °F  

Essai Marbre TH 22.8 22.8 22.8 1 °F  

Hydrogénocarbonates 266 270.667 276 3 mg/l  

pH à température de l'eau 7.4 7.5 7.6 3 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH in situ) 7.57 7.57 7.57 1 Unité pH  

TH Calcique 19.75 19.75 19.75 1 °F  

TH Magnésien 3.486 3.486 3.486 1 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 21.8 22.167 22.6 3 °F  

Titre Hydrotimétrique 22.5 23.2 23.8 3 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 3 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 3 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'air 7 11.433 15.3 3 °C  

Température de l'eau 8.4 11 13.3 3 °C <= 25 

Fer total 3 3 3 1 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Calcium 77 79 81 3 mg/l  

Chlorures 3.5 3.533 3.6 3 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C 450 453.333 460 3 µS/cm [200 - 1200] 

Magnésium 8.2 8.3 8.4 3 mg/l  

Potassium 0.54 0.54 0.54 1 mg/l  

Sodium 2 2 2 1 mg/l <= 200 

Sulfates 14 15.333 16 3 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.9 1 1.1 3 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0 0 3 mg/l <= 0.1 

Nitrates 1.1 1.233 1.3 3 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.02 0.027 0.03 3 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 3 mg/l <= 0.1 

Orthophosphates 0 0 0 1 mg/l PO4  

Aluminium total 0 0 0 1 mg/l <= 0.2 
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Arsenic 0.05 0.05 0.05 1 µg/l <= 10 

Baryum 0.011 0.011 0.011 1 mg/l <= 0.7 

Bore 13.8 13.8 13.8 1 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Fluorures 70 70 70 1 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyle monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 1 µg/l <= 3 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Anthraquinone 0 0 0 1 µg/l  

Activité alpha totale 0 0 0 1 Bq/l  

Activité bêta due au K40 10 10 10 1 mBq/l  

Activité béta résiduelle 0 0 0 1 Bq/l  

Activité béta totale 0 0 0 1 Bq/l  

Dose totale indicative 0 0 0 1 mSv/an <= 0.1 

Tritium (activité due au) 0 0 0 1 Bq/l <= 100 

Chlore combiné 0 0.033 0.05 3 mg/l  

Chlore libre 0.17 0.237 0.29 3 mg/l  

Chlore total 0.22 0.28 0.34 3 mg/l  

Acide salicylique 0 0 0 1 ng/l  

Bromates 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Bromoforme 0 0 0 1 µg/l  

Chloroforme 1.71 1.71 1.71 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 1.24 1.24 1.24 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 1.86 1.86 1.86 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 4.81 4.81 4.81 1 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 1 µg/l <= 1 
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UP - ST MIHIEL GAUMONT CARMES 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 6 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  16 9 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  157 9 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 9 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 9 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 9 n/100ml = 0 

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 0 0 0 1 mg/l  

CO2 libre calculé 14.62 14.62 14.62 1 mg/l  

Ecart pH initial et pHéq -0.06 -0.06 -0.06 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif [1 - 2] 

Essai Marbre TAC 21.69 21.69 21.69 1 °F  

Essai Marbre TH 22.5 22.5 22.5 1 °F  

Hydrogénocarbonates 268 271 276 3 mg/l  

pH à température de l'eau 7.4 7.793 8.07 9 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH in situ) 7.45 7.45 7.45 1 Unité pH  

TH Calcique 19.5 20 20.5 2 °F  

TH Magnésien 3.486 3.528 3.57 2 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 21.9 22.2 22.6 3 °F  

Titre Hydrotimétrique 22.9 23.5 23.9 3 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Turbidité 0 0.033 0.1 3 NFU <= 2 

Turbidité Terrain 0 0.035 0.21 6 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'air 20 20.267 20.8 3 °C  

Température de l'eau 8.6 10.789 15.9 9 °C <= 25 

Fer total 2 2 2 1 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Calcium 78 80.333 82 3 mg/l  

Chlorures 3.3 3.367 3.4 3 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C 450 453.333 460 3 µS/cm [200 - 1200] 

Conductivité à 25°C in situ 487 537.333 596 6 µS/cm <= 1100 

Magnésium 8.2 8.333 8.5 3 mg/l  

Potassium 0.69 0.69 0.69 1 mg/l  

Sodium 2.2 2.2 2.2 1 mg/l <= 200 

Sulfates 15 16 17 3 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.7 0.767 0.8 3 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0 0 3 mg/l <= 0.1 

Nitrates 1.1 1.167 1.2 3 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.02 0.02 0.02 3 mg/l <= 1 
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Nitrites 0 0 0 3 mg/l <= 0.1 

Orthophosphates 0 0 0 1 mg/l PO4  

Aluminium total 0.001 0.001 0.001 1 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0.06 0.06 0.06 1 µg/l <= 10 

Baryum 0.012 0.012 0.012 1 mg/l <= 0.7 

Bore 8 8 8 1 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Fluorures 70 70 70 1 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyle monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 1 µg/l <= 3 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Anthraquinone 0 0 0 1 µg/l  

Activité alpha totale 0 0 0 1 Bq/l  

Activité bêta due au K40 20 20 20 1 mBq/l  

Activité béta résiduelle 0 0 0 1 Bq/l  

Activité béta totale 0 0 0 1 Bq/l  

Dose totale indicative 0 0 0 1 mSv/an <= 0.1 

Tritium (activité due au) 0 0 0 1 Bq/l <= 100 

Chlore combiné 0 0 0 3 mg/l  

Chlore libre 0 0 0 3 mg/l  

Chlore total 0 0 0 3 mg/l  

Acide salicylique 0 0 0 1 ng/l  

Bromates 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Bromoforme 0 0 0 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 0 0 0 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0 0 0 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 1 µg/l <= 1 
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UP - ST MIHIEL RESERV. FG DE NANCY 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 6 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  3 6 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  0 6 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 6 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 6 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 6 n/100ml = 0 

pH à température de l'eau 7.81 7.95 8.12 6 Unité pH [6,5 - 9] 

Turbidité Terrain 0 0.032 0.19 6 NFU <= 2 

Température de l'eau 9.1 10.117 11.3 6 °C <= 25 

Conductivité à 25°C in situ 492 536 585 6 µS/cm <= 1100 

Chlore libre 0.28 0.347 0.42 6 mg/l  

Chlore total 0.34 0.398 0.46 6 mg/l  
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UP - ST MIHIEL STATION CHATIPRE 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 1  1 1 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  0 1 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 1 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml = 0 

Diméthachlore CGA 369873 0.014 0.014 0.014 1 µg/L <= 0.9 

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 0 0 0 1 mg/l  

CO2 libre calculé 11.95 11.95 11.95 1 mg/l  

Ecart pH initial et pHéq -0.27 -0.27 -0.27 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 1  1 1 Qualitatif [1 - 2] 

Essai Marbre TAC 22.51 22.51 22.51 1 °F  

Essai Marbre TH 26.5 26.5 26.5 1 °F  

Hydrogénocarbonates 291 291 291 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.7 7.7 7.7 1 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH in situ) 7.38 7.38 7.38 1 Unité pH  

TH Calcique 25 25 25 1 °F  

TH Magnésien 3.192 3.192 3.192 1 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 23.9 23.9 23.9 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 28.1 28.1 28.1 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0.2 0.2 0.2 1 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'air 16 16 16 1 °C  

Température de l'eau 13.4 13.4 13.4 1 °C <= 25 

Fer total 1 1 1 1 µg/l <= 200 

Manganèse total 10 10 10 1 µg/l <= 50 

Calcium 100 100 100 1 mg/l  

Chlorures 16 16 16 1 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C 580 580 580 1 µS/cm [200 - 1200] 

Magnésium 7.6 7.6 7.6 1 mg/l  

Potassium 2.4 2.4 2.4 1 mg/l  

Sodium 7.6 7.6 7.6 1 mg/l <= 200 

Sulfates 28 28 28 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.9 0.9 0.9 1 mg/l C <= 2 

Atrazine-2-hydroxy 0.011 0.011 0.011 1 µg/l <= 0.1 

Déséthylatrazine 0.01 0.01 0.01 1 µg/l <= 0.1 

Ammonium 0 0 0 1 mg/l <= 0.1 

Nitrates 17 17 17 1 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.34 0.34 0.34 1 mg/l <= 1 
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Nitrites 0 0 0 1 mg/l <= 0.1 

Orthophosphates 0 0 0 1 mg/l PO4  

Aluminium total 0.004 0.004 0.004 1 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0.17 0.17 0.17 1 µg/l <= 10 

Baryum 0.016 0.016 0.016 1 mg/l <= 0.7 

Bore 19.3 19.3 19.3 1 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Fluorures 90 90 90 1 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyle monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 1 µg/l <= 3 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Anthraquinone 0 0 0 1 µg/l  

Pesticides totaux 0.041 0.041 0.041 1 µg/l <= 0.5 

Activité alpha totale 0 0 0 1 Bq/l  

Activité bêta due au K40 60 60 60 1 mBq/l  

Activité béta résiduelle 0 0 0 1 Bq/l  

Activité béta totale 0 0 0 1 Bq/l  

Dose totale indicative 0 0 0 1 mSv/an <= 0.1 

Tritium (activité due au) 0 0 0 1 Bq/l <= 100 

Chlore combiné 0.05 0.05 0.05 1 mg/l  

Chlore libre 0.33 0.33 0.33 1 mg/l  

Chlore total 0.38 0.38 0.38 1 mg/l  

Acide salicylique 0 0 0 1 ng/l  

Bromates 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Bromoforme 1.17 1.17 1.17 1 µg/l  

Chloroforme 0.99 0.99 0.99 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 2.93 2.93 2.93 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 2.37 2.37 2.37 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 7.46 7.46 7.46 1 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Aminotriazole 0.02 0.02 0.02 1 µg/l <= 0.1 
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ZD - ST MIHIEL CHARMILLES 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact. coliformes (kit quanti) 0  0 17 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  66 9 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  2 9 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 9 n/100ml = 0 

E.Coli (kit quantitatif) 0  0 17 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 9 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 9 n/100ml = 0 

pH à température de l'eau 7.06 7.397 8.01 27 Unité pH [6,5 - 9] 

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 9 Qualitatif  

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 9 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  1 9 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  1 9 Qualitatif  

Turbidité 0 0.011 0.1 9 NFU <= 2 

Turbidité Terrain 0.11 0.205 0.36 18 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'air 18 19.533 21.1 9 °C  

Température de l'eau 7.5 13.511 21.2 27 °C <= 25 

Fer total 3 3 3 1 µg/l <= 200 

Conductivité à 25°C 550 567.778 590 9 µS/cm [200 - 1200] 

Conductivité à 25°C in situ 449 549.833 595 18 µS/cm <= 1100 

Ammonium 0 0 0 9 mg/l <= 0.1 

Nitrites 0 0 0 1 mg/l <= 0.5 

Antimoine 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Chrome total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Cuivre 0.049 0.049 0.049 1 mg/l <= 2 

Nickel 0 45 90 2 µg/l <= 20 

Plomb 2.3 2.3 2.3 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyle monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Benzo(a)pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydrocarb.polycycl.arom. 16sub 0 0 0 1 µg/l  

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Chlore combiné 0 0.012 0.06 9 mg/l  

Chlore libre 0.18 0.354 0.58 27 mg/l  

Chlore total 0.22 0.396 0.64 27 mg/l  

Bromoforme 0 0 0 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 1.02 1.02 1.02 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0.61 0.61 0.61 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 1.63 1.63 1.63 1 µg/l <= 100 
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ZD - ST MIHIEL LES AVRILS- ROMAIN 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact. coliformes (kit quanti) 0  0 26 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  300 14 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  49 14 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  1 14 n/100ml = 0 

E.Coli (kit quantitatif) 0  0 26 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  1 14 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 14 n/100ml = 0 

Hydrogénocarbonates 287 288.5 290 2 mg/l  

pH à température de l'eau 7.18 7.452 7.7 40 Unité pH [6,5 - 9] 

TH Calcique 25 25 25 1 °F  

TH Magnésien 3.15 3.15 3.15 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 23.5 23.65 23.8 2 °F  

Titre Hydrotimétrique 28.1 28.1 28.1 2 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 12 Qualitatif  

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 12 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  1 12 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  1 12 Qualitatif  

Turbidité 0 0.042 0.4 12 NFU <= 2 

Turbidité Terrain 0 0.211 0.5 28 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'air 10 18.942 23 12 °C  

Température de l'eau 7.2 13.523 22.6 40 °C <= 25 

Fer total 4 4 4 1 µg/l <= 200 

Calcium 100 100 100 2 mg/l  

Chlorures 16 16.5 17 2 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C 470 550.833 590 12 µS/cm [200 - 1200] 

Conductivité à 25°C in situ 461 543.857 594 28 µS/cm <= 1100 

Magnésium 7.5 7.65 7.8 2 mg/l  

Sulfates 28 29.5 31 2 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.5 0.55 0.6 2 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0 0 12 mg/l <= 0.1 

Nitrates 17 17.5 18 2 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.35 0.36 0.37 2 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 3 mg/l <= 0.5 

Antimoine 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Chrome total 0.1 0.1 0.1 1 µg/l <= 50 

Cuivre 0.028 0.028 0.028 1 mg/l <= 2 

Nickel 0 0 0 1 µg/l <= 20 

Plomb 1.1 1.1 1.1 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyle monomère 0.21 0.21 0.21 1 µg/l <= 0.5 

Benzo(a)pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 
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Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Chlore combiné 0 0.004 0.05 12 mg/l  

Chlore libre 0 0.272 0.49 40 mg/l  

Chlore total 0 0.31 0.52 40 mg/l  
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6.4 Le bilan énergétique du patrimoine 
Ą Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
Installation de production 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

REP FAUBOURG de NANCY 

 Energie relevée consommée (kWh) 15 002 14 677 11 587 14 161 12 040 -15,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 15 002 14 677 11 587 14 161 12 040 -15,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 582 503 457 507 457 -9,9% 

 Volume produit refoulé (m3) 25 786 29 208 25 367 27 906 26 369 -5,5% 

SOU DES CARMES 

 Energie relevée consommée (kWh) 5 574 5 687 5 498 5 509 5 556 0,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 5 574 5 687 5 498 5 509 5 556 0,9% 

UPC CHATIPRE 

 Energie relevée consommée (kWh) 111 756 126 383 126 683 139 617 134 866 -3,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 111 756 128 379 128 839 139 400 133 443 -4,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 606 569 559 602 607 0,8% 

 Volume produit refoulé (m3) 184 505 222 108 226 455 231 800 222 157 -4,2% 

 
Réservoir ou château d'eau 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

RES LES CHARMILLES 

 Energie relevée consommée (kWh) 7 221 2 359 3 609 3 629 3 205 -11,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 8 566 4 394 2 254 3 629 2 710 -25,3% 

 
Autres installations eau 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

SUR SENARMONT 

 Energie relevée consommée (kWh) 3 846 4 552 4 202 4 106 4 821 17,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 3 846 3 336 4 138 4 126 3 998 -3,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 258 628 531 245 585 138,8% 

 Volume pompé (m3) 14 920 7 243 7 913 16 741 8 242 -50,8% 
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6.5 Annexes financières 
Ą [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /!w9 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
ŘŜǾŀƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ !ƴƴǳŜƭ Řǳ 5ŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ омом-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό/!w9ύ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΦ 
 
Le CARE établi au titre de 2022 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳ - Compagnie Générale des Eaux au sein de la Région Est de Veolia Eau 
(Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels qui apportent 
quotidiennement leur contribution au bon ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞǎΦ  
 
[ŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ƳŀƧŜǳǊǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝƻƭƛa Eau et de ses sociétés. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ 
des grands défis du 21èƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŝǎ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭŀ ǉǳşǘŜ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ 
ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩune logique « gLocale » répond à ces enjeux. Elle permet à la 
Ŧƻƛǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όζ global ») Τ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ см « Territoires », avec des moyens 
ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΨŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎǊŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞŜƭ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ όζ local »). 
9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle de coordination et de mutualisation au bénéfice des 
Territoires.  

 
Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
GIE national un certain nombre de fonctions supports (service consommateurs, ressources humaines, bureau 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŎƘŀǘǎΣ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΧύ ; étant précisé que cette mise en commun peut 
şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎ όŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ wŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ 
Territoire par exemple). 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛcient des interventions tant de ses moyens propres que des 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ DL9 ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀƴǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀŘŀǇǘŞΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
fonctions. 
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[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞcentralisée et mutualisée. Elle permet 
ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀŘŞǉǳŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ όƴƛǾŜŀǳȄ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ 
ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ [ƻŎŀƭύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ bŀǘƛƻƴŀƭ όŎƻƴǘǊƛōǳǘion des 
services centraux). 
 
9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴ Ł 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ DL9 ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŦŀŎǘǳǊŜ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŜǘ Ł 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
[Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Şǘŀōƭƛ ǎƻǳǎ 
ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Au-ŘŜƭŁΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŀǳȄ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ Ŝƴ нлнн ŘŜ ǎŎƛƴŘŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
Territoire Aube Haute-Marne en deux périmètres, pour les regrouper au sein des nouveaux Territoires 
Lorraine Sud Haute-Marne et Champagne-Ardenne. 
 
Ainsi, le nouveau Territoire Lorraine Sud Haute-Marne mis en place dans le cadre de cette nouvelle 
organisation est désormais responsable de 82 ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ 5{t ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
précédente, étaient suivis pour 38 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Territoire Lorraine Sud et pour 44 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŀǊ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ Territoire Aube Haute-Marne. 
 
Tandis que le nouveau Territoire Champagne-Ardenne mis en place dans le cadre de cette nouvelle 
organisation est désormais responsable de 69 contrats de DSP exploités qui, dans le cadre ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
précédente, étaient suivis pour 62 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Territoire Marne-Ardennes et pour 7 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Territoire Aube Haute-Marne. 
 
Modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction Consommateurs 

Veoliŀ 9ŀǳ ǇƻǊǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 
celle-Ŏƛ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘoires de compétences Consommateurs de terrain tout en 
professionnalisant toujours davantage les processus de masse tels que facturation, encaissement et gestion 
des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes disposent de nouveaux outils informatiques qui permettent une mesure de leur activité avec 
un degré accru de finesse et de fiabilité. 

Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « Consommateurs η ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭƻƎŞŜ ŀǳ 
bŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмф ŀǎǎƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞe simplifiée. 
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DŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛtion du coût des plateformes (et simultanément de la fonction 
« consommateurs η ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭƻƎŞŜ ŀǳ bŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмф ŀǎǎƛǎŜ 
ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΣ ǎΩeffectue désormais de la manière suivante :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ŞƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer novembre n-1 et le 31 octobre n en 
tenant ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

/Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ ǎƻƴǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŞǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
« Consommateurs η Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜƴŦƛƴ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜŀǳ au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǊŀǊŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ 
des m3 ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜau potable, ils sont traités avec les mêmes règles que 
ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ Ŏƛ-dessus. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘΣ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau ς Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- {ƻƛǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀinissement, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ /ƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƳşƳŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ нϵ ǇŀǊ facture est imputée sur le contrat 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝŀǳ. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŀ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜΣ ŎƻƳme le précise son titre, comme un changement 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Υ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŘŜ 
loyers, de sous-ǘǊŀƛǘŀƴŎŜΧ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎƛƳplification, le coût des plateformes, réparti sur chaque 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les produits inscrits dans le ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ¢±! ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ 
exclusif. 
 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎŜ ŦƻƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ ! ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘǎ όŘƻƴǘ ŎŜǳȄ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘƛǘŜ 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obƭƛƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ - dans certaines conditions - des 
ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀȅŀƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŘŜǎ ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ 
sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞǎΦ 
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{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦΣ ƛƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 
 
Le détail des produits annexé au compte annuŜƭ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŜǎǘƛƳŞŜ 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les charges inscrites dans le compte annuel du résultŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴƎƭƻōŜƴǘ : 

  les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
  la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité, soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

  les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
  un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
ŎŀƭŎǳƭŞŜǎΣ ŎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛns identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 

  ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŜǊœǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΣ 
  les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 

 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ ŀǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η όǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ 9ƴ 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
 
Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 5ŜǇǳƛǎ мer janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό¢L/C9ύ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ Y²I ǎŜƭƻƴ ǳƴ ōŀǊŝƳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻ-
intensiǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ 
Ŏƻƴƴǳ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ WǳǎǉǳΩŁ 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
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ƛƳǇǳǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ 
нлнм ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ /!w9 Řŝǎ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1 à 
ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ƨǳƛƴ bΦ 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řϥǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ 
ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ Υ ϦtƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜǎ ŎƻǶts et des résultats fournissent 
ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΧΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜΣ ŘŜ 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŎƻƴǘǊŀǘύΦ 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƭǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garanǘƛŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

  ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ cumulé à la fin de l'exercice des renouvellements déjà effectués depuis le début 
de la période contractuelle en cours ; 

  ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƧƻǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 
ŀƴƴǳŜƭǎ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜύ Τ 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
 
Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les risques et périls dans le cadre de la rémunératƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊœƻƛǘύΦ 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
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travaux réalisŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜ ƭƛǎǎŀƎŜ ŞǾƻǉǳŞ Ŏƛ-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

/ŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎΩŜǎǘ contractuellement engagée à réaliser un programme 
ǇǊŞŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜΦ 
 
[ŀ ŎƘŀǊƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ 
additionnant : 

  ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ƳƻƴǘŀƴǘΣ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

  ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŦǳǘǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻndant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎes permettant d'étaler leur coût financier total : 
  pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
ǇǊƛǾŞύ Υ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭǳƛ ŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ du contrat ; 

  ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ όōƛŜƴǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊύ Υ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ ŀǳ 
délégataire que pendant cette durée. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ŀŎǘǳŀǊƛŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊΣ ǎǳǊ ŎŜǎ durées et en 
ŜǳǊƻǎ ŎƻƴǎǘŀƴǘǎΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ. 
 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ŘŜǇǳƛǎ нллуΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇƻǎŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŎƻǶǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ǝƭƻōŀƭ ƻōŞƛǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

  pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ǇǊŞŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ όҌмΣр҈ ǇŀǊ ŀƴύ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
9ƳǇǊǳƴǘǎ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƳŀƧƻǊŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜΦ ¦ƴ ŎŀƭŎǳƭ 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

  pour les investissements réalisés à compter du 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ ŎŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 
annuité constante et non plus progressive. Le taux financier retenu est déterminé en tenant compte des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł нΣнр҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлнмΦ Lƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł оΣфл҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлннΦ 

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, pour tous les contrats ayant pris effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 



 

Saint Mihiel (eau) - 2022 - Page 104 

Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ŎŀƭŎǳƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ǳƴ ōƛŜƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ ŞƎŀƭ Ł т҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ όǘŜǊǊŀƛn + 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ҍ ŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞύ Ǉǳƛǎ Ŝǎǘ ŀƧǳǎǘŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Řǳ 
coût  de la construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Fonds contractuel 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de consacrer tous les ans un 
ŎŜǊǘŀƛƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ ¦ƴ 
décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux paǊǘƛŜǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊŜƛƭ Ŏŀǎ 
le montant correspondant à la définition contractuelle qui est reprise dans cette rubrique. 

 

- Impact des avances remboursables à taux zéro 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 5{tΣ ǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜǇǳƛǎ нлмм ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ /!w9 ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ 
à disposition de fonds sans intérêts. Des produits spécifiques sont ainsi calculés sur le capital restant dû en 
ŘŞōǳǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǾŀƴŎŜǎΣ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus et applicable 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀǾŀƴŎŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻduits sont ensuite portés en minoration des charges 
économiques calculées au titre des investissements du domaine concédé. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀƭƻǊǎ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ζ Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ ƘȅŘǊƻ ŎǳǊŜǳǊ ǎŜǊŀ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique ηΧύΦ 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci peuvent être ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. Dans un souci de simplification, le taux normatif 
ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ нлнн ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŀǳȄ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƛǘ нр҈Σ ƘƻǊǎ 
contribution sociale additionnelle de 3,3%.  
 
 

2.2. Charges réparties 

/ƻƳƳŜ ǊŀǇǇŜƭŞ Ŝƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ƭΩƻrganisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisées au sein du GIE national. 
 
[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǊŞǇŀǊǘƛǊ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 
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2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concerne 
ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ /ƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ƴΩƻƴǘ 
en revanche pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction Consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǊŞǇŀǊǘƛǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ όŀǇǊŝǎ, donc, facturation des prestations du GIE 
ƴŀǘƛƻƴŀƭύ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ /Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ό5{tύ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŏƻƴtrat Hors 
Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit ici selon une approche simplifiée comme la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όǇǊƻŘǳƛǘǎύ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŀǘǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƎǊƻǎ ƛƳǇǳǘŞŜǎ Ł son niveau. Les charges communes engagées à un niveau organisationnel donné 
sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE national peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de 
Veolia Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon 
les cas de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus 
et/ou à répartir entre les contrats au sein de la Société. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳƻǘŜ-part forfaitaire de «peines et soins» égale à 
р҈ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ƳƛƴƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ Ł répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 9ŀǳ CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ quote-
ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ  ŀ ŞǘŞ ŦŀŎǘǳǊŞŜ ŀǳ DL9 ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
 
Au sein de la Société, la répartition des fǊŀƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ 
ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ Consommateurs » répartie comme évoqué 
ci-dessus). 
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2.3. Autres charges 

2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
public (DSP) 

tƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 5{tΣ ǳƴŜ ǉǳƻǘŜ-part de frais de structure est 
ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ōǊǳǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł рлл YϵΦ /Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŎǳƭ 
spécifique. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ 
réalisées en interne όƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ƛƳǇosée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
ŀŎƘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ gros). 
 

2.3.2. tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ нлнн ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн1. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le GIE national ou 
un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette charge est mentionnée dans le compte 
annuel de résultŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻǶǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-traitance, 
exception faite des coûts liés aux plateformes Consommateurs. Cette règle ne trouve en revanche pas à 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ ǉǳƛΣ ǘŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ DL9 
national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ς et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale  ς sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŜȄŎƭǳŜǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ reprises pour investissements 
futurs évoquées ci-dessus). 
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ 
ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀƴŀƭytique, à savoir : 

  inscription dans les produits du contrat « vendeur η ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ 
  inscription dans les charges du contrat « acheteur η ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 
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Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ plus fin que le niveau « Territoire ». 

 
2. ¢ŜȄǘŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ tƭŀƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ мфуоΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ƻǇŞǊŞŜ Ŝƴ мффф ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. /ΩŜǎǘ-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 
obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 

 
4. [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 

sont réunies: 
- ƭŜ ōƛŜƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǘŜŎƘƴique dont le renouvellement incombe 

contractuellement au délégataire, 
- ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŞŜ ƻǳ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1990, 
ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ 
en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1990.  

Ą Avis des commissaires aux comptes 

La Société a demandé à un Co-Commissaire aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.6 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŞŘŞǊŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 
Řǳ ǎƛŝƎŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Les actƛǾƛǘŞǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ eaux 
ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀccueil et le service aux consommateurs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
ǾŀƭƛŘŜΣ Ǿƛŀ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŞƭŀǊƎƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

bƻǘǊŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ L{h рлллм ǾŀƭƛŘŜ ƴƻǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ installations 
ŎƻƴŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƴƻǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ textes ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 
obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 
obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE. 



 

Saint Mihiel (eau) - 2022 - Page 111 

6.7 Actualité réglementaire 2022 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 
disposition pour vous aider dans la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ 
service. 

Commande Publique 

Verdissement de la commande publique  

Pris en application de la ƭƻƛ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘΩŀƻǶǘ нлнмΣ le décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 (JO du 3 mai 
2022) ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǾƛǎŜ ŀǳ άverdissement de la 
ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜέΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƻǳ 
la consultation est lancé à compter du 21 août 2026 : 

¶ la suppression du critère d'attribution unique fondé sur le prix : le critère du coût devra en effet 
prendre en compte les caractéristiques environnementales de l'offre, et 

¶ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ǉƻǳr 
garantir la protection de l'environnement et l'insertion par l'activité économique. 

¶ à compter du 1er janvier 2024 : un abaissement du seuil annuel des achats à partir duquel les 
collectivités territoriales doivent adopter un schéma de promotion des achats publics socialement 
Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ό{ǇŀǎŜǊύ Ł рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

De nouvelles modalités de recensement économique des marchés et de publication des 
données essentielles de la commande publique  

Le décret sur le verdissement de la commande publique prévoit aussi les modalités de publication des données 
essentielles de la commande publique sur un portail des données ouvertes et que le recensement des marchés 
publics sera désormais réalisé à partir de ces données. Deux arrêtés en date du 22 décembre 2022 (JO du 1er 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлноύ ƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭΩǳƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ŀōǊƻƎŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜƴǘ 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ du 29 mars 2019 relatif aux données essentielles dans la commande publique et 
l'arrêté du 22 mars 2019 relatif au recensement économique. 

La majeure partie ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
du 29 marǎ нлмфΦ [ŀ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ 
sociales (clause sociale, critère social, marché ou concession réservés, absence de considération sociale) ou 
environnementales (clause environnementale, critère environnemental, absence de considération 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜǊŀ 
ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǎƻǳǎ-traitants déclarés et des données communiquées dans le cadre du 
recensement économique de la commande publique. 

Diverses modifications du code de la commande publique  

Le décret 2022-1683 du 28 décembre 2022 (JO du 29 décembre 2022) prévoit notamment une prolongation 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
marchés publics de travaux inférieurs à 100 000 euros HT.  

Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥǆǳǾǊŜ ǇǊƛǾŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǶǘ 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [Ŝǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥǆǳǾǊŜ ǇǊƛǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ 
des travaux ou le coût résultant des marchés de travaux ne pourront le pénaliser si ces dépassements ne lui 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŀƴǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
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ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥǆǳǾǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜments du seuil de 
ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥǆǳǾǊŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘϥǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

Dans la continuité de la dématérialisation de la commande publique, les candidats et soumissionnaires à un 
marché public peuvent transmettre la copie de sauvegarde de leurs documents par voie dématérialisée. 

Enfin, les conditions de remboursement des avances sont précisées afin de tenir compte du montant de 
ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳtion du marché. 

Libre accès à la commande publique 

Le règlement (UE) 2022/1031 du parlement européen et du conseil du 23 juin 2022 (JOUE du 30 juin 2022) 
ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řƻƴǘ ƭŜ Ǉŀȅǎ ƴŜ ƎŀǊŀƴtit 
Ǉŀǎ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ мр ллл лллϵ I¢ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ р ллл лллϵ I¢ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎervices. Ces sanctions pourront se traduire par des pénalités 
lors de la notation des offres, voire même une exclusion de ces dernières. En tout état de cause, ces sanctions 
ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ 

Suites de la crise sanitaire 

Les crises en cascades : pénurie et flambée des prix des matières premières et de l'énergie  

[Ŝǎ ŎǊƛǎŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ нлнл Ŝǘ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ǇŞƴǳǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9tat sur les modifications des prix et tarifs des contrats de la 
ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŞǾƛǎƛƻƴΦ  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ǊŜƴŘǳ ǳƴ ŀǾƛǎ ƭŜ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн όŀǾƛǎ ƴϲплррплύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řu 
prix ou des tarifs des contrats de la commande publique et sur les conditions ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la théorie de 
ƭΩƛƳǇǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ tǊŜƳƛŜǊ aƛƴƛǎǘǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн όƴϲ 
6374/SG) et par une fiche technique de la Direction des Affaires Juridiques de Bercy en date du 21 septembre 
2022. 

- Principes : Les parties peuvent convenir, pour faire face à une circonstance imprévisible, ŘΩǳƴŜ 
modification des conditions financières ou de la durée des contrats de la commande publique. Cette 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŀƴƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǊŜǎǘŜ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Şǘŀōƭƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ 
publique.  Les fondements suivants sont ainsi invocables au cas par cas :  

¶ Les modifications rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles (art. R. 2194-5 et 
R.3135-5 CCP);  

¶ Les modifications de faible montant (art. R. 2194-8 et R.3135-8 et - 9);  

- Différents remèdes à la situation résultant de circonstances imprévisibles :  

¶ Le contrat pourra être modifié en introduisant une clause de variation des prix ou de réexamen si 
ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴΩŜƴ ŎƻƴǘŜƴŀƛǘ Ǉŀǎ Τ  

¶ Il sera aussi possible de faire évoluer une clause existante qui se serait révélée insuffisante 
όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭΣ ŎƘŀŎǳƴŜΣ ŘŜ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭύ Τ  

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
conclue entre les parties, sans être considérée comme une modification du contrat, de sorte 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ de la commande publique 
en matière de modification des contrats de la commande publique ;  
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¶ 9ƴŦƛƴ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩƛƳǇǊŞǾƛǎƛƻƴΣ 
qui sera également affranchie des règles relatives à la modification prévues dans le code de la 
commande publique.  
 

5ŞƭŜǎǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ƘƛǾŜǊǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŘŞŦŀǳǘ ŘϥŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŀȊ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ  
ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řϥŀǎǎŀƛnissement, activités ne relevant pas des services prioritaire prévus 
par l'arrêté du 5 juillet 1990.  

¶ Le décret n° 2022-495 du 7 avril 2022 (JO du 8 avril 2022) prévoit un mécanisme de délestage pour 
les consommateurs ayant une consommation supérieure à 5 GWH. 

¶ Une instruction du Gouvernement du 16 septembre 2022 (publiée le 28 septembre 2022) a précisé 
ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞƭŜǎǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ 
Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ. 

¶ Enfin, une circulaire du Premier Ministre en date du 30 novembre 2022 a été transmise aux préfets 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ 
mesure de délestage électrique programmée.  

Par ailleurs, le décret n° 2022-1539 du 8 décembre 2022 (JO du 9 décembre 2022) relatif aux mesures 
d'urgence définies en application des articles L. 321-17-1 et L. 321-17-2 du code de l'énergie précise les 
pénalités financières applicables en cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ 
cŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΦ 

Services publics locaux 

Compétences Eau et Assainissement 

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale (dite 3DS) ŜƴǘŜƴŘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
des communes et le maintien des syndicats infra-ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ άŜŀǳέ 
Ŝǘ άŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘέΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŦŀŎƛliter le financement de ces deux compétences par les 
communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP). 

- Maintien du transfert de compétences eau, assainissement et gestion des eaux pluviales urbaines aux 
communauǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлнсΣ ǎŀǳŦ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ contraire. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƭƻƛ о5{ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ άƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎΣ ƛƴŎƭǳǎ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
de communes exerçant à titre obligatoire les compétences eau et assainissement à partir du 1er janvier 2026, 
ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴέΣ ŀǇǊŝǎ нлнсΣ άǎŀǳŦ ǎƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭƛōŝǊŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ŎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴέΦ 

Par ailleurs, avant le transfert des compétences, les communautés de communes et les communes qui les 
composent devront organiser un débat sur la tarification des services publics de l'eau et de l'assainissement 
ainsi que sur les investissements liés aux compétences transférées. Après ce débat, une convention pourra lier 
la communauté de communes et les communes sur la tarification et sur les orientations de la politique 
d'investissement pour la gestion des eaux. 

- Création ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛction de subventionner les services publics industriels et 
commerciaux explicitement relatives aux EPCI. 
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[ŀ ƭƻƛ о5{ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀōƻƴŘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ 
introduisant la possibilité nouvelle de pouvoir utiliser le budget général pour financer les services eau et 
assainissement, notamment :  

¶ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŜȄƛƎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳƛ 
ne peuvent être financés sans une augmentation excessive des tarifs (sans faire dorénavant 
mention du faible nombre d'usagers) ; ou 

¶ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩ9t/L-FP. 

-  Contrôle des raccordements des eaux pluviales urbaines renforcé 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ со ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŦƛȄŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
ƻǴ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ 
ƻƭȅƳǇƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴŀƎŜ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƛŀǘƘƭƻƴ Ŝƴ {ŜƛƴŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ [ŀ 
loi 3DS renforce cette disposition en précisant les modalités avec lesquelles le service de gestion 
des eaux pluviales urbaines peut assurer le contrôle du raccordement des immeubles au réseau 
public de collecte des eaux pluviales. 

- Le préfet coordonnateur en lien direct avec les agenŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ [ŀ ƭƻƛ о5{ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ  WǳǎǉǳϥƛŎƛ 
les présidents des conseils d'administration des agences de l'eau étaient désignés par décret du 
président de la République. Désormais les six agences de l'eau auront pour président du conseil 
d'administration, le préfet coordonnateur du bassin. 

Résilience des réseaux  

En application de la loi du 22 août 2021 climat et résilience, le décret 2022-1077 du 28 juillet 2022 (JO du 30 
juillet 2022) ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ тон-2-1 du code de la sécurité 
intérieure visant à améliorer la résilience des réseaux aux risques naturels, de même que les prescriptions 
pouvant être faites par les préfets dans ce cadre. 

¶ Les exploitants de services ou réseaux essentiels à la population (eau potable, assainissement, 
électricité, gaz, réseaux de télécommunication) situés dans les territoires présentant une 
exposition à un risque naturel important peuvent ainsi être enjoints par arrêté préfectoral à établir 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǊŀǇƛŘŜ Ł ƭŀ 
ƴƻǊƳŀƭŜΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 
risques naturels, des mesures de crise à mettre en place pour prévenir les dégâts causés aux 
ouvrages et d'assurer un service minimum, les procédures de remise en état du réseau après la 
survenance de l'aléa, et un programme des investissements prioritaires pour améliorer la 
résilience des services. 

¶ /Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ άǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎέ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ 
ce cadre (article R.732-5 du Code de la sécurité intérieure). 

¶ Le Décret n°2022-1385 du 31 octobre 2022 précise quant à lui  que le préfet  de département est 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ тон-2-1 du code de la sécurité intérieure 
pouvant demander aux exploitants de services ou réseaux eǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
leurs vulnérabilités face aux événements naturels de grande ampleur dans le but que leur gestion 
Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎƻƛǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜΣ ǉǳΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ 
population soit assuré ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǊŀǇƛŘŜ Ł ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
normal soit favorisé. 

¶  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029656988
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Résilience des territoires et sécurité civile 

Le décret 2022-907 du 20 juin 2022 (JO du 21 juin 2022) précise les modalités de réalisation et de mise en 
ǆǳǾǊŜ des plans communaux (PCS) et intercommunaux de sauvegarde (PICS). Ce texte fait suite à la loi du 25 
novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile qui impose la création des PICS dans les 
établissements publics à coopération intercommunale (EPCI) dont au moins une commune est soumise à PCS. 

Ce nouveau décret vient préciser les critères qui imposent la réalisation d'un PCS pour les communes exposées 
Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƛǎƳƛǉǳŜǎΣ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎΣ ŎȅŎƭƻƴƛǉǳŜǎΣ ŘΩƛƴƻƴdation ou d'incendie 
de forêt. Il précise le contenu des plans et l'articulation du PICS avec les PCS sur plusieurs aspects : la 
mutualisation des moyens nécessaires à la gestion de crise, l'accompagnement de l'intercommunalité dans les 
événements impactant les communes membres. 

Le Décret n° 2022-1532 du 8 décembre 2022 (JO du 9 décembre 2022) ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ 
exercice pour les communes et les établissements de coopération intercommunales à fiscalité propre soumis 
Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜr plan communal de sauvegarde (PCS) et un plan intercommunal de sauvegarde (PICS) 
Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

Il détaille, par ailleurs, les mesures relatives à l'élaboration d'un exercice ainsi que les modalités relatives à la 
participation de la population lorsqu'un exercice est organisé soit par la commune, soit par 
l'intercommunalité, soit par participation à un exercice organisé par le préfet de département. 

Enfin, il établit les mesures relatives à l'élaboration du retour d'expérience. 

/ƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ 9t[  

Le décret n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 (JO du 6 novembre 2022) précise le contenu du rapport du 
ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрнп-5 du code général des collectivités territoriales au sein des instances 
ŘΩǳƴŜ 9t[ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлноΦ /Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ǳƴŜ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ Ŧonctionnement et 
permettre son contrôle à travers un certain nombre d'informations telles que : 

¶ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƛȄǘŜ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ǎŜǎ 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ses salariés, la répartition de son 
ŎŀǇƛǘŀƭΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ƴƻƳǎ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ 
administrateurs, en identifiant ceux qui représentent la collectivité territoriale ou le groupement 
actionnaire, les principaƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ 
concernent la collectivité territoriale ou le groupement actionnaire et ses perspectives de 
développement. 

¶ bilan de la gouvernance des élus précisant le nombre et la date des conseils ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 
de surveillance et des assemblées générales, le taux de présence des représentants de la 
collectivité territoriale ou du groupement actionnaire à chaque instance.  

¶ éléments de rémunération, fixes, variables et exceptionnels, ainsi que les avantages en nature 
ŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
mandataires sociaux. 

Expérimentation de contributions fiscalisées de leurs membres aux établissements publics 
territoriaux de bassin 

Le décret n° 2022-мнрм Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн  όWh Řǳ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннύ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
оп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нлнн ŘƛǘŜ ζ о5{ ηΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
financement de la prévention des inondations par les établissements publics territoriaux de bassin via 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ 
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versée par leurs membres. Ainsi, la liste des bassins dans lesquels cette expérimentation est autorisée est 
définie comme suit : 

¶ ƭΩ9ǎŎŀǳǘΣ ƭŀ {ƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Řǳ bƻǊŘ Τ 

¶ la Meuse ; 

¶ la Sambre ; 

¶ le Rhin ; 

¶ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ Τ 

¶ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ǾŜƴŘŞŜƴǎ Ŝǘ ōǊŜǘƻƴǎ Τ 

¶ le wƘƾƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎ Τ 

¶ ƭΩ!ŘƻǳǊΣ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ŎƘŀǊŜƴǘŀƛǎ Ŝǘ ŀǉǳƛǘŀƛƴǎΤ 

¶ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ Τ 

¶ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Τ 

¶ ƭŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ Dǳyane ; 

¶ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ Τ 

¶ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ Τ 

¶ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ aŀȅƻǘǘŜΦ 

Stratégie numérique responsable  

Le décret n° 2022-1084 du 29 juillet 2022 (JO du 30 juillet 2022) ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
stratégie numérique responsable. Les communes et EPCI de plus de 50 000 habitants doivent ainsi élaborer 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental du numérique et celui de ses usages sur le territoire concerné ainsi que les actions déjà 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

Service public de l'eau potable 

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées 
à la consommation humaine 

Différents ǘŜȄǘŜǎ ǇǳōƭƛŞǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ƻƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
2020/2184 de décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

/ŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлнн-1611 du 22 décembre 2022 (JO du 23 décembre). Cette 
ordonnance a été complétée par deux décrets publiés au JO du 30 décembre 2022 (décret 2022-1720 et décret 
2022 ς мтнм Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннύΦ vǳƛƴȊŜ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǳōƭƛŞǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƭe 
31 décembre 2022. Parmi ces arrêtés, onze arrêtés viennent modifier des arrêtés déjà existants. 

A noter que différents arrêtés encore à paraître viendront compléter cette transposition, notamment sur le 
ǾƻƭŜǘ ζ aŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ η ǉǳƛ Ŏƻƴǎǘitue un des cinq piliers majeurs de la directive européenne 
de décembre 2020. 

Les textes publiés fin décembre 2022 introduisent différentes dispositions et obligations nouvelles pour les 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

!ŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Υ 

¶ wŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭƻȅŜǊΣ 
informer les popuƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

¶ Recenser les insufŦƛǎŀƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όнпƘκтƧύ Υ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ressource (quantité & qualité) et/ou des infrastructures. 
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/Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ 
dans le doƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŜǘΣ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ 
ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όŜƴ ǎǳǎ ŘŜǎ 
exceptions déjà introduites dans la loi 3DS). 

Protection de la ressource en eau : 

LΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлнн-1611 du 22 décembre 2022 (JO du 23 décembre 2022) rend obligatoire, pour les services 
Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ άŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ressource en Ŝŀǳέ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ 
analyses du contrôle sanitaire. Par contre, les critères techniques permettant la définition des points de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ǎȅƳǇǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŏours de dégradation, seront précisés dans un 
ŀǊǊşǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǇŀǊŀƞǘǊŜΦ  

/ŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ όŜǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘύ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ de toute nature qui pourra contenir des 
mesures volontaires et des mesures qui pourront être rendues obligatoires par le préfet via le dispositif des 
«Zones Sensibles soumises à Contraintes Environnementales ». 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜs dispositions prévues au décret n° 2022-1223 du 10 septembre 
2022 (JO du 11 septembre 2022) relatif au droit de préemption pour la préservation des ressources en eau 
destinées à la consommation humaine qui fixe les modalités selon lesquelles l'autorité administrative peut 
instituer un droit de préemption des surfaces agricoles, dans les aires d'alimentation de captages utilisées 
pour l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine, au bénéfice des personnes publiques 
disposant de la compétence « eau potable ». 

Information des consommateurs : 

Les obligations suivantes sont introduites : 

¶ IƴŦƻǊƳŜǊ ǇǊƻŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ  ƭƛƳƛǘŜ 
de qualité (et non plus uniquement en cas de restriction de consommation) ; 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎǎ ŘŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ƻǳ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 

Les textes introduisent de nouvelles dispositions dont : 

¶ De nouvelles exigences de qualité pour 6 nouveaux paramètres, effectives depuis le 1er janvier 
нлноΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ǇŜǊŦƭǳƻǊŞǎ όtC!{ ƻǳ ΨǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞǘŜǊƴŜƭǎΩύ Τ 

¶ Le contrôle sanitaire des ARS évoluera au plus tard le 1er janvier 2026 pour intégrer ces nouveaux 
paramètres ; 

¶ Une évaluation des risques Plomb et Légionnelle sur les réseaux intérieurs des Etablissements 
wŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ tǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
certains bâtiments communaux (écoles, gymnases, etcΧ) ; 

¶ Un nouvel ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ 
Sanitaire des Eaux (PGSSE) : démarche de gestion préventive des risques sanitaires de la zone de 
ŎŀǇǘŀƎŜ όŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнтύ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎ όŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнфύ ; 

¶ Un ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ twt59 όƭŀ 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞύ Υ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ψƴƻƴ-ƴŞƎƻŎƛŀōƭŜǎΩΣ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎŜƭƻƴ 
les dangers identifiés dans le PGSSE et comporter une dimension prospective vis-à-vis des risques 
émergents, le cas échéant, via le recours à la métrologie en continu. 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀǊǊşǘŞǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ  ǇƻǊǘŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ 
du nouveau cadre réglementaire, à savoir, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
gestion résolument préventive des risques sanitaires. 
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/ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŜŀǳ Υ Ǿƻǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ Veolia sont amenés à répondre à vos différentes questions et échanger là aussi de 
manière approfondie sur leurs conséquences pour votre service. 

Première liste de vigilance européenne pour les eaux destinées à la consommation humaine  

Dans une décision du 19 janvier 2022 (publiée le 27 avril 2022), la Commission européenne a arrêté la première 
liste de vigilance des substances et composés préoccupants potentiellement présents dans l'eau potable, à 
savoir, deux composés perturbateurs endocriniens (bêta-estradiol et nonylphénol) qui seront surveillée dans 
la chaîne d'approvisionnement en eau potable. Il s'agit de la première liste de surveillance des composés 
émergents prise en application de la directive européenne de décembre 2020 relative à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine.  

Dans le cadre de la transposition de cette directive, ces deux substances onǘ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
30 décembre 2022 (JO du 31 décembre 2022) modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et 
références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine où elles sont toutes 
deux affectŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŦƛȄŞe respectivement à 1 et 300 ng/l. 

Métabolites de pesticides 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 5D{κ9!пκнлнлκмтт Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de pesticides (molécules issues de la 
dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation Humaine (EDCH). 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ {ŀƴǘŞ ό!w{ύ ƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement a conduit dès 2021 à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de 
pesticides dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires.  

5ǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ŦŀŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞcembre 2020. 

Ainsi, après avoir saisi le Haut Conseil de Santé Publique (HCSP), dans son instruction du 24 mai 2022, la DGS 
ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƴǎŜǎ Ŝƴ 
préconisant aux ARS dΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜ ό¦.!ύΦ 

5ŀƴǎ ŘŜǳȄ ŀǾƛǎ ǇǳōƭƛŞǎ ƭŜ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннΣ ƭΩ!ƴǎŜǎ ŀ ŘŞŎƭŀǎǎŞ ŎƻƳƳŜ ζ ƴƻƴ-pertinents » deux métabolites 
du S-métolachlore, à savoir, le NOA métolŀŎƘƭƻǊŜ Ŝǘ ƭΩ9{! Ƴétolachlore, ce dernier étant fréquemment 
observé dans les ressources en eau et les eaux produites au-delà des normes réglementaires. Ces deux avis se 
fondent sur de nouvelles études venues compléter les deux précédentes évaluations (janvier 2019 et janvier 
нлнмύ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ŀƳŜƴŞ ƭΩ!ƴǎŜǎ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ζ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ηΦ 5ŀƴǎ ǎŜǎ ŀǾƛǎ Řǳ ол 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннΣ ƭΩ!ƴǎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŎŀǊŀŎǘère perturbateur 
endocrinien du S-métalochlore susceptible de la conduire à reclasser de nouveau comme « pertinents » ces 
deux métabolites. 

Pour les seuls métabolites non-ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн όWh Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннύ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ 
l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à 
la consommation humaine fixe la valeur indicative de 0,9 µg/l  ŎƻƳƳŜ ǎŜǳƛƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
préventif sur la zone de captage est nécessaire. Ce faisant, cet arrêté abroge les modalités de gestion prévues, 
pour les métabolites non-ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ƳƻƛǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ 
ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴƧǳƎǳŞǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/directive-eau-potable-revision-journal-officiel-union-europeenne-36784.php4
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Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ǘǊŝǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ. 

Dans ce contexte évolutif, vos interlocuteurs Veolia sont à votre disposition pour répondre à vos différentes 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

Préemption pour la préservation des ressources en eau destinées à la consommation 
humaine 

Le décret n° 2022-1223 du 10 septembre 2022 (JO du 11 septembre 2022) fixe les modalités selon lesquelles 
l'autorité administrative peut instituer un droit de préemption des surfaces agricoles, dans les aires 
d'alimentation de captages utilisées pour l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine, au 
bénéfice des personnes publiques disposant de la compétence « eau potable ». Il précise les aliénations qui 
sont soumises à ce droit de préemption. Il explicite la procédure applicable à l'exercice de ce droit de 
préemption. Il détermine les règles applicables à la cession, à la location et à la mise à disposition temporaire 
par les personnes publiques des biens acquis par ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴΦ LƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ±LLL ζ 5Ǌƻƛǘ ŘŜ 
préemption pour la préservation des ressources en eau destinées à la consommation humaine » dans le code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦнму-1 à R.218-нм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ wΦнннп-5-4 du CGCT. 

A noter que dans le cadre de la transposition de la directive européenne relative à la qualité des eaux destinées 
à la consommation humaine de décembre 2020, ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлнн-1611 du 22 décembre 2022 (JO du 23 
décembre 2022) a rendu obligatoire pour les services en charge du prélèvement la compétence de gestion et 
de préservation de la ressource en eau pour les points de prélèvement considérés comme sensibles au regard 
des résultats des analyses du contrôle sanitaire. Par contre, les critères techniques permettant la définition 
ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǇŀǊŀƞǘǊŜΦ  

Traitement des Eaux Destinées à la Consommation Humaine 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ŀǾǊƛƭ нлнн όWh Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлннύ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭes conditions de mise sur le marché et de mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛƴŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǎŜǎ Řϥƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘϥŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ό95/IύΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ монм-50 du code de la santé 
publique qui stipule que les différents produits et matériaux en contact avec les EDCH ne doivent pas présenter 
de risque pour la santé humaine. Le présent arrêté définit donc les exigences applicables aux résines 
ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǎŜǎ ŘΩƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ǉƻǳr le traitement de cette eau, afin de garantir leur innocuité et leur 
efficacité. 

{ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ  

Deux arrêtés et un avis publiés au JO du 11 mai 2022 sont venus préciser la surveillance et la délimitation des 
masses d'eau dans le cadre de l'objectif du bon état visé par la directive-cadre sur l'eau. 

Le premier arrêté, en date du 19 avril 2022, définit les catégories de masses d'eau et donne le cadre pour 
l'analyse des incidences des activités humaines sur l'état des eaux. Cet arrêté étend notamment l'inventaire 
des émissions, rejets et pertes de polluants, demandé dans le cadre de l'analyse de l'incidence des activités 
humaines sur l'état des eaux, aux polluants spécifiques de l'état écologique. Il modifie également la typologie 
des masses d'eau, notamment celle des plans d'eau. 

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нс ŀǾǊƛƭ нлнн ǘǊŀƛǘŜ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ 
précise notamment les paramètres et éléments de qualité à surveiller, les méthodes d'échantillonnage et 
d'analyse à utiliser, et les fréquences à respecter dans le cadre de la surveillance de l'état des masses d'eau. 
Désormais, les normes et guides à appliquer pour la surveillance sont recensés dans un avis (également publié 
au JO du 11 mai 2022. 

https://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/avis-du-11-05-2022-trel2201737v-29445.php
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Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎΣ 73 substances ont été ajoutées à la surveillance de l'état chimique 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ǇŜǊŦƭǳƻǊƻŀƭƪȅƭŞǎ όtC!{ ƻǳ ΨǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞǘŜǊƴŜƭǎΩύΦ 

Cette famille de substances est également concernée par la transposition de la directive européenne de 
décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. En effet, la somme de 
ǾƛƴƎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ limite de qualité à compter du 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлноΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
somme de composés au programme du contrôle sanitaire réalisé par les ARS interviendra au plus tard le 1er 
janvier 2026.  

Gestion quantitative de la ressource en eau 

Le décret 2022-1078 Řǳ нф ƧǳƛƭƭŜǘ нлнн όWh Řǳ ол ƧǳƛƭƭŜǘ нлннύ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ά±ŀǊŜƴƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳέ Ŝƴ 
ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
en eau en dehors des périodes de basses eaux (étiages). 

Ainsi des conditions peuvent être définies pour l'évaluation des volumes théoriquement disponibles en 
période d'hautes eaux dans un bassin ou dans un sous-bassin, compte tenu des statistiques hydrologiques 
permettant de déterminer les débits nécessaires au fonctionnement du cours d'eau tout au long de la période 
de hautes eaux. 

Ce décret précise également que la stratégie de volumes prélevables du préfet coordonnateur de bassin, 
précise la stratégie d'évaluation des volumes qui pourraient être hydrologiquement rendus disponibles aux 
usages anthropiques en période de hautes eaux dans le respect des équilibres naturels et du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). 

/ƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 

Le décret n° 2022-185 du 15 février 2022 (JO du 16 février 2022) a créé le nouvel article R.644-6 du code pénal 
ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ζ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ ǎŀƴǎ ƳƻǘƛŦ ƭŞƎƛǘƛƳŜΣ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ǉǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴde prévue pour les contraventions de la 4e classe 
ηΣ ǎƻƛǘ трл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΦ /ŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƳşƳŜ ǎƛ ŀǳŎǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎŀǳǎŞ 
Ł ƭŀ ōƻǊƴŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ [ΩŀƳŜƴŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ όмфϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.48-1 du CPP 
ς мор ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀǊŘŜǎ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas compétents pour constater cette contravention par procès-ǾŜǊōŀƭΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞŜ 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.15-33-29-3 du code de procédure pénale. 

Facturation électronique 

Dans le cadre de la généralisation de la facturation électronique dans les transactions entre assujettis à la taxe 
sur la valeur ajoutée et à la transmission des données de transaction, le décret n° 2022-1299 du 7 octobre 
нлнн όWh Řǳ ф ƻŎǘƻōǊŜ нлннύ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
réception des factures électroniques et de transmission des données de facturation et de paiement à la 
direction générale des finances publiques. 

/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!LC9Σ ƭŜǎ 
fonctionnalités minimales exigées des plateformes de dématérialisation partenaires, la procédure 
ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нс ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлнн-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022, le 
décret entre en vigueur de manière différée et progressive : 

¶ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎΣ 
de transmission des données de ces factures et de transmission des données de transaction et de 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ƻǳ Ł défaut aux opérations 
réalisées à compter du : 
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- 1er juillet 2024 pour les grandes entreprises ; 

- 1er janvier 2025 pour les entreprises de taille intermédiaire ; 

- 1er janvier 2026 pour les petites et moyennes entreprises et les micro-entreprises. Ces 
catégorieǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩarticle 51 de la loi n° 2008-776 du 4 août 
2008 de modernisatioƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ нллу-1354 du 18 
décembre 2008 ; 

¶ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
toutes les entreprises à compter du 1er juillet 2024. 

Information précontractuelle et contractuelle des consommateurs 

Entré en vigueur le 28 mai 2022, le décret 2022-424 du 25 mars 2022 (JO du 26 mars 2022) est lié à la 
transposition en droit interne de la directive 2019/2161 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 modifiant la directive 93/13/CEE du Conseil et les directives 98/6/CE, 2005/29/CE et 2011/83/UE du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne une meilleure application et une modernisation des 
règles de l'Union en matière de protection des consommateurs. 

Il précise, d'une part, les obligations d'information précontractuelle auxquelles les professionnels sont tenus 
à l'égard des consommateurs, en application de l'article L. 221-5 du code de la consommation, préalablement 
à la conclusion de contrats à distance et hors établissement, et procède, d'autre part, à des ajustements 
rédactionnels prévus par la directive 2019/2161, notamment, sur la communication obligatoire au 
consommateur des coordonnées du professionnel. 

Analyse des fibres d'amiante 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ Řǳ нр ƧǳƛƭƭŜǘ нлнн όWh Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлннύ ǊŜƴŘ ƭŀ 
version de juillet 2021 de la norme NF X 43-050 obligatoire. Cette norme encadre la méthode indirecte de la 
microscopie électronique à transmisǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƛōǊŜǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 
ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀŎŎǊŞŘƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛōǊŜǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ ƻǳ ƭŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ŘŜ ŦƛōǊŜǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ ŎƻƳǇǘŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳation figure dans le rapport 
ŘΩŜǎǎŀƛ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

Travaux à proximité des réseaux 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлнн όWh Řǳ мŁ ƧǳƛƭƭŜǘ нлннύ ŦƛȄŜΣ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ нлннΣ ƭŜ ōŀǊŝƳŜ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ 
prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 
réseaux enterrés, du « Guichet Unique η ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩLƴŞǊƛǎΦ /Ŝ ǘŞƭŞǎŜǊǾƛŎŜ όǿǿǿΦǊŜǎŜŀǳȄ-et-
canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 
endommagement lors de travaux. 

Deux arrêtés du 4 octobre 2022, tous deux publiés au JO du 19 octobre 2022, portent sur la création de deux 
titres professionnels. Le premier porte sur celui d'opérateur en détection de réseaux et le second sur celui de 
technicien en détection et géoréférencement des réseaux. 

Un arrêté en date du 21 octobre 2022 (JO du 28 décembre 2022) est venu  modifier l'article 2 de l'arrêté du 
22 décembre 2015 relatif au contrôle des compétences des personnes intervenant dans les travaux à proximité 
des réseaux. Cet arrêté modifie également le nombre minimal de questions prioritaires pouvant être posées 
lors de l'examen. 

ICPE 

¦ƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƭŜ р ƧŀƴǾƛŜǊ нлнн Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
installations classées ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ŎƻƳƳŜ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000019283050&idArticle=JORFARTI000019283478&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000019283050&idArticle=JORFARTI000019283478&categorieLien=cid
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ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ /Ŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ la traçabilité des terres excavées, le contrôle 
de l'entrée des déchets en décharge, le plan de gestion des déchets des carrières et la sous-traitance dans les 
sites Seveso sont au programme. 

La circulaire du 12 décembre 2022, mise en ligne le 30 décembre 2022, est venue préciser ces points 
ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлноΦ /Ŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ǊŜǘƻǳǊ ŘϥŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлнн ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŞǘŞ нлноΣ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
installations de méthanisation, les perturbateurs endocriniens dans les milieux environnementaux afin de 
préserver la biodiversité, les déchets, et les émissions dans l'air. 

Deux arrêtés modificatifs publiés au JO du 3 avril 2022 établissent un socle minimal de prescriptions fixé sur 
le plan national pour les risques chroniques (arrêté du 2 février 1998) et les risques accidentels (arrêté du 4 
octobre 2010). Ces deux arrêtés ministériels qui homogénéisent sur le plan national les prescriptions 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ L/t9 ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜΣ ά/Ŝǘ ŜȄŜǊŎice 
n'a donc pas pour objet principal de créer des obligations nouvelles générales, mais bien d'assurer une 
application homogène et efficiente de prescriptions qui figurent déjà dans la grande majorité des arrêtés 
d'autorisation, sans avoir à les recopier Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ έ 

Transition énergétique & évaluation environnementale 

Photovoltaïque 

Le décret n° 2022-970 du 1er juillet 2022 (JO du 2 juillet 2022) ajoute une nouvelle catégorie de projet soumis 
Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мa²Ŏύ Ŝǘ 
modifie la répartition de compétence de l'autorité environnementale pour les plans de prévention des risques 
naturels, technologiques et miniers entre le niveau national et régional. 

Le Décret n° 2022-1688 du 26 décembre 2022 (JO du 29 décembre 2022) portant simplification des procédures 
d'autorisation d'urbanisme relatives aux projets d'ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie 
solaire installés sur le sol prévoit, hors secteurs protégés, le rehaussement du seuil de puissance au-delà 
duquel les projets d'ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol 
basculent de la formalité de la déclaration préalable à celle du permis de construire. Ce seuil est donc aligné 
sur le seuil d'évaluation environnementale systématique (1 mégawatt). 

Evaluation environnementale 

Le décret n° 2022-422 du 25 mars 2022 (JO du 26 mars 2022) relatif à l'évaluation environnementale des 
projets  met en place un disǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale des projets susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement et la santé 
humaine mais situés en deçà des seuils de la nomenclature annexée à l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement . La demande de soumission sera examinée au cas par cas par le ministre chargé de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭϥƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 
développement durablŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ Řŝǎ ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлннΦ 

La circulaire du 2 août 2022 (publiée le 26 août 2022) relative aux mƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƛǾƛƭ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-3-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜǳƭ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŘŜǎ 
situations ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƛǾƛƭ Υ 

¶ Le projet peut être un ensemble cohérent de travaux ; 

¶ [ΩƻōƧŜǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƛǾƛƭ ; 

¶ [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Řƻƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǳƴ intérêt public civil ; 
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¶ tƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎƻƛǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƳŀƧŜǳǊŜ 
Ŝǘ ŀǾŞǊŞŜΣ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale et que la situation présente les caractère de la force majeure (imprévisible, 
irrésistible et extérieure). 

Sont également précisés les étapes de la procédure et ses effets. 

Le décret n° 2022-1673 du 27 décembre 2022 (JO du 28 décembre 2022) portant diverses dispositions relatives 
à l'évaluation environnementale des actions ou opérations d'aménagement et aux mesures de compensation 
des incidences des projets sur l'environnement dispose que les mesures de compensation doivent être mises 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞΦ {ƛ ce n'est pas possible, elles sont déployées à proximité, dans 
les zones de renaturation préférentielle identifiées dans le SCOT et le PLU. À la condition toutefois qu'elles 
soient compatibles avec les orientations de renaturation de ces zones et que les conditions de leur mise en 
ǆǳǾǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎΦ " ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
acquérir des unités de compensation dans le cadre d'un site naturel de compensation. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
désartificialisation et de renaturation dans ces secteurs. 
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6.8 Glossaire 
Le présent glossaire est établi ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н Ƴŀƛ нллт Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲмнκ59 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

[ΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǉǳƛ ƭƛŜ ƭΩŀōƻƴƴŞ ŀǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ Lƭ ȅ ŀ ǳƴ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜ όǇƻƛƴǘ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩŀōƻƴƴŞΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent non collectif). 

Abonnés non domestiques : 

Les abonnés non domestiques sont redevables directement à l'Agence de l'eau pour les redevances de 
pollution et de modernisation des réseaux perçues habituellement sur les factures d'eau et d'assainissement. 
Il s'agit d'établissements dont les activités sont définies par un arrêté du 21/12/2017, et dont le volume 
d'activité dépasse certains seuils. Les abonnés non domestiques ne doivent pas être confondus avec les 
abonnés industriels. La notion d'abonnés industriels correspond à des critères propres au règlement de 
service. 

Capacité de production : 

Volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un fonctionnement journalier de 
20 heures chacune (unité : m3/jour). 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻǳǎ-produits du 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴe amélioration continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎΦ 

Certification ISO 22000 : 

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche de sécurité alimentaire effectuée 
par le délégataire. 

Certification ISO 50001 : 

Cette norme concerne ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ Ł 
analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique dans le 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻration continue. 

Certification ISO 45001: 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur ς abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦΦύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΦ Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŞƭƛǾǊŞ Ł ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis de la 
ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ όƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ şǘǊŜ ǎƻƭŘŞύΦ Pour Veolia, un 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ 

Consommation individuelle unitaire :  

Consommation annuelle des consommateurs particuliers individuels divisée par la durée de la période de 
consommation et par le nombre de consommateurs particuliers individuels et collectifs (unité : m3/client/an). 

Consommation globale unitaire :  

Consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la période de consommation et par le 
nombre de clients (unité : m3/consommateur/an). 

5Şƭŀƛ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘŜ 
respect de ce délai [D 151.0] :  

/Ŝ ŘŞƭŀƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ ƘŜǳǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ƭŜ ǎŜǊǾice pour ouvrir un branchement 
neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre en service un branchement existant. Le taux de respect 
Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ 
est respecté. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable :  

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όŁ ŎŜ ǘƛǘǊŜ ±Ŝƻƭƛŀ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ сΣр 
millions de perǎƻƴƴŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ǇǊŝǎ ŘŜ о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎύΦ 

Eau souterraine influencée :  

9ŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƛǎǎǳǊŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǘǳǊōƛŘƛǘŞ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴte et 
supérieure à 2 NFU. 

HACCP :  

IŀȊŀǊŘ !ƴŀƭȅǎƛǎ /ǊƛǘƛŎŀƭ /ƻƴǘǊƻƭ tƻƛƴǘ Υ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ 
Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻn 
en eau potable. 

LƴŘƛŎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ώtмлуΦоϐ Υ  

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

V 0 % : aucune action ; 
V 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 
V 40 ҈ Υ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ǊŜƴŘǳ Τ 
V 50 % : dossier déposé en préfecture; 
V 60 % : arrêté préfectoral ;  
V 80 ҈ Υ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŎǉǳƛǎΣ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ 

travaux terminés) ;  
V 100 % : arrêté préfectoral ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŎƻƳƳŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎύΣ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŜŀǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΣ 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉue ressource et une valeur globale est calculée en tenant compte des volumes 
ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ŀŎƘŜǘŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

LƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ώtмлоΦнϐ Υ  

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

V le niveau de connaissance du réseau et des branchements, 
V Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǊƛ-annuelle du service d'assainissement collectif. 

[ΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ л Ł млл Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴΩŜȄŜǊœŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  

Indice linéaire de pertes en réseau [P106.3] :  

[ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇŜǊŘǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŘŜ 
réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence entre le volume mis en 
distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en m3/km/jour. 

Indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] :  

[ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŞǎ est égal au volume journalier non compté par kilomètre de réseau 
(hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence entre le volume mis en distribution 
Ŝǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ Ƴ3/km/jour. 

Nombre d'habitants desservis (Estimation du) [D101.0] : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ όŀǾŜŎ ΨŘƻǳōƭŜ ŎƻƳǇǘŜΩύ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŜǎǘƛƳŞŜ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 
populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de couverture 
du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année N donne le 
recensement de l'année N-3. 

Parties prenantes :  

Acteurs internes et externes intéressés par le fonctionnement d'une organisation, comme un service ŘΩŜŀǳ ƻǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŎƭƛŜƴǘǎΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Χ 

Prélèvement :  

¦ƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ όǳƴ 
échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à un endroit donné (1 
prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Rendement du réseau de distribution [P104.3] :  

Le rendement du réseau est obtenu en Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 
ŀǳƎƳŜƴǘŞ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǾŜƴŘǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƻŘǳƛǘ 
ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀŎƘŜǘŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŎƻƴǎƻƳƳateurs sans 
comptage et le volume de service du réseau sont ajoutés au volume comptabilisé pour calculer le volume 
consommé autorisé. Le rendement est exprimé en pourcentage. (Arrêté du 2 mai 2007) 

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement minimum à atteindre pour chaque réseau de distribution, dont la 
ǾŀƭŜǳǊ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
en eau. Cette valeur « seuil » est définie par le décret 2012ς97 du 27 janvier 2012. Cette définition 
réglementaire est transcrite dans la formule générique donnée ci-après : 

Objectif Rdt Grenelle 2 = Min (A + 0,2 ILC ; 85) 

Avec : 

V Objectif Rdt Grenelle 2 exprimé en % ; 
V ILC : Indice Linéaire de Consommation (m3/j/km) qui traduit la densité de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ; 

http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
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V ! Ґ ср Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
Ŝƴ Ŝŀǳ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘŜ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό½w9ύ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ 
à 2 Mm3/an où le terme A prend alors la valeur de 70 (pour tenir compte de la faible disponibilité de la 
ressource en eau). 

Réseau de desserte :  

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΧύ 
Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƎǊƻǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘŜ 
conduites de transfert, de conduites de distribution mais ne comprend pas les branchements. 

Réseau de distribution :  

Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 
branchements. 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Υ  

hƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜΦ !ƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 
ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ƛƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ όм ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǇŀǊ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜύΦ 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ώtмрпΦлϐ Υ  

Il correspƻƴŘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ŀǳ омκмн ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1. Le 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŦŀŎǘǳǊŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-м ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

¢ŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ώtмрмΦмϐ Υ  

bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ƳƛƭƭƛŜǊ ŘΩŀōƻƴƴŞǎΣ ǎǳǊǾŜƴǳŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нпƘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŎƘŜȊ ƭΩŀōƻƴƴŞ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

Taux de mensualisation :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement mensuel par prélèvement bancaire. 

Taux de prélèvement :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement des factures par prélèvement bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques [P101.1] :  

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƧǳƎŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [Ŝǎ 
prélèvements considérés sont :  

V /ŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ 2007 
ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique  

V Et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se 
ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƴƻǾŜƳōǊŜ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 
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Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j :  nombre de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ-ci nombre de 
prélèvements non conformes. 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques [P102.1] : 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j :  pourcentage des 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques jugés conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont : 

V ŎŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нллт 
relŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique. 

V et le cas échéant ceux réalisés pŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci se 
ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƴƻǾŜƳōǊŜ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j :  nombre de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ǉhysico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ-ci nombre 
de prélèvements non conformes. 

¢ŀǳȄ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ όŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘύ Υ  

bƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎύ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 
consommateurs, exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations [P155.1] :  

/Ŝǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜœǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
ƳŞƳƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭŜ 
nombǊŜ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ м лллΦ {ƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-Ǿƛǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΣ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ de service, ou vis-à-vis de la réglementation, 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛȄΦ 

±ƻƭǳƳŜ ŀŎƘŜǘŞ Ŝƴ ƎǊƻǎ όƻǳ ŀŎƘŜǘŞ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ Υ  

Le volume acheté en gros est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il est 
strictement égal au volume importé. 

Volume comptabilisé :  

Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés (circulaire n° 12/DE du 28 
ŀǾǊƛƭ нллуύΦ /Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǾŜƴŘǳ Ŝƴ ƎǊƻǎΦ 

Volume consommateurs sans comptage :  

Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 
autorisation. 

Volume consommé autorisé : 

Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume comptabilisé, du volume 
consommateurs sans comptage et du volume de service du réseau. 

Volume de service du réseau :  

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 

Volume mis en distribution :  

Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) diminué 
du volume vendu en gros (exporté). 
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Volume produit :  

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau 
ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƻŘǳƛǘΦ 

±ƻƭǳƳŜ ǾŜƴŘǳ Ŝƴ ƎǊƻǎ όƻǳ ǾŜƴŘǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ Υ  

Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est strictement égal 
au volume exporté. 
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6.9 Autres annexes 
 

Intitulé Description Nombre de pages 

Annexe 6.9.1.  Attestations d'assurance  12 
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6.9.1 Attestations d'assurance 
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